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MONSIEUR... HABILLEZ-VOUS A SAINT-CLOUD

PIERRE
TAILLEUR-CHEMISIER 

9 0 ,  Bd de la République —  MOL. 5 3 - 1 5  
s ’efforcera  tou jours  de  vous d onne r  en t iè re  sa t is fac tion  
Il vous sera consenti les mêmes avantages que dans les 

grands magasins

I S E T T f l  V E L A M
Concess ionnaire

G A R A G E  DU P A L A I S
« DEPANN’ AUTO ROUTE »

9 ,  Avenue du Palais —  St-CLOUD —  MOL. 4 6 - 3 9

C U L T U R E  P H Y S I Q U E
GYMNASTIQUE MEDICALE

f m r  Agréé par la Sécurité Socia|e
U l i y  HYDROTHERAPIE —  SOLARIUM 

3 1 ,  Quai Carnot —  SAINT-CLOUD —  Tél. 5 8 - 0 4

*  COUVERTURE — PLOMBERIE *
*  INSTALLATIONS SANITAIRES *

E L E C T  R 1 C I T E

G . C I R A S S E
7 2 ,  Rue Royale, SAINT-CLOUD Tél. MOL. 4 1 - 4 2

-  -  -  | A l lo p a th ie
(Homéopathie)

O n tm f ié d le
Il bis Rue Royale
SAINT-CLOUD

MOL.42-11 r

AGENCE SIVRAIS

René CHOTARD
Successeur  

PROPRIETES —  TERRAINS 
VENTE —  LOCATION —  ECHANCE 

3 6 ,  Rue Counod —  SAINT-CLOUD — Tél. MOL. 4 2 - 1 5

APRES CHAQUE BARBE, UTILISEZ

A Q U A
QUI PROTEGE LA JEUNESSE DE VOTRE VISAGE 

ET LA SANTE DE VOTRE EPI DERME

PATISSERIE - CONFISERIE - CUISINE -

DANIEL
GLACES c e o ic

PIANO — SO LFEG E

A lb e r t  L  E V E Q U E  
P r e m ie r s  P r ix  

d u  C o n se rva to ire  de  P aris

—  HARM ONIE
4 2 ,  Rue Gounod —  Tél. : MOL. 5 4 - 0 9 SE C T IO N  D E  SA IN T -C L O U D

MEME MAISON : Rue Coutureau 4, a v e n u e  P o zzo  d i B o rg o M O L ito r : 56.64

PHARMACIE MIGNARD
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Vxeuæ 1957 
☆

La M unicipalité  présente ses vœ u x  les 
m eilleurs à chaque fam ille  de Saint-Cloud. 
Elle se perm et de s’adresser plus particu liè
rem ent cette année aux nom breux nouveaux  
venus à Saint-Cloud.

Le parc de la Bérengère et bien d ’autres 
nous ont am ené une population nouvelle. 
C’est le B ulletin  M unicipal, lien  entre nous 
tous, qui les renseignera, qui leur fera part 
de nos d ifficultés  — sans cesse accrues m al
heureusem ent — de nos espoirs aussi. Nous 
souhaitons que notre périod ique les incite à 
s’intéresser de  p lus en plus à la vie com m u
nale et. surtout leur fasse aim er notre Saint- 
Cloud.

L ’application de notre program m e, déjà  
exposé plusieurs fois et qui accompagne né
cessairement l ’augm entation rapide de la 
population, a obligé, non seulem ent la v ille  
mais aussi les services publics d ’E tat, à de 
très gros travaux et les canalisations d ’égouts, 
d ’eau, de gaz, d ’électricité, de téléphone, 
qui on t d û  passer sous nos rues et nos tro t
toirs, les ont bouleversés à un po in t tel que 
leur rem ise en état de parfa ite  viabilité  pose 
m aints problèm es.

L ’exposé de cette situation a, d ’ailleurs, 
été fa it dans le dernier num éro du  B ulletin .

(Suite page 2).

Les Libertés Communales
En ce début de l ’année 1957, au  m om ent où nous rencon

trons, comme dans beaucoup de com m unes, des difficultés pour 
l ’établissem ent du budget p rim itif de 1957, en raison des 
charges auxquelles nous avons à faire face, du fa it de l ’accrois
sem ent de la  population , charges q u ’aucune substantielle recette 
nouvelle ne vient com penser, il ne nous p ara ît pas superflu de 
parle r à nouveau des libertés com m unales. I l  in téressera cer
tainem ent nos lecteurs de savoir que, bien que placés d irecte
m ent en face des réalités, nous ne pouvons faire ce que nous 
voulons.

La constitution de la R épublique Française du 27 octobre 
1946 précise, en son article 87, que les collectivités te rrito ria les, 
dont font naturellem ent partie  les communes, s’adm inistrent 
librem ent p a r des conseils élus au suffrage universel et que 
l ’exécution des décisions de ces conseils est assurée par le M aire.

Au lieu , hélas, de rendre effective la liberté  ainsi donnée 
aux Assemblées locales et aux m aires, on a renforcé les pouvoirs 
de l ’autorité  de tu te lle , non p ar des lois mais par des décrets, 
des arrêtés m inistériels ou interm inistériels, voire par des règle
m ents d ’adm inistration publique et l ’E tat s’est plus que jam ais 
ingéré dans les affaires com m unales et en particu lie r dans les 
finances.

Nous en avons donné la preuve dans notre dern ier num éro 
du B ulle tin  M unicipal en ce qui concerne la taxe locale sur le 
chiffre d ’affaires, p rincipale  ressource du budget com m unal.

I l  existe d ’autres taxes que la  tarte sur le chiffre d ’affaires, 
des taxes qui sont représentatives d ’un service rendu , telle  que 
la taxe sur l ’enlèvem ent des ordures m énagères, mais là encore

(Suite page 2).

ALBUM sur SAINT-CLOUD

E n exécution d ’une délibération du Conseil M unicipal du 29 octobre 1956, il est actuellem ent procédé à 
l ’éd ition  d’un album  sur Saint-Cloud dont les caractéristiques sont les suivantes : form at de 14 x  20 de 64 pages 
dont 48 docum ents photographiques.

Cet album  retracera  l ’h isto ire de no tre  cité, com prendra des reproductions des gravures les plus rares de 
no tre  musée et des photographies du parc et des endroits les plus caractéristiques ainsi que des nouveaux quartiers 
de Saint-Cloud.

Cet ouvrage ne sera pas mis en vente; il  sera stocké p ar la ville pour ê tre  offert dans les années à venir 
aux visiteurs de m arque et en récom pense de services rendus ou de distinctions reçues.

Toutefois, u n  tirage spécial très lim ité, num éroté et im prim é au nom  du souscripteur, sera réservé aux 
prem ières dem andes qui parv iendron t à la  M airie. Le p rix  en est de 1.000 francs.

S’adresser ou écrire  dès m ain tenan t à la  M airie, 3e bureau.



V œ u x  1957 (Suite de la page 1 )

Espérons pu isque nous en som m es aux vœ u x , que  
nos efforts sans cesse accrus, nous ram ènent une ville  
agréablem ent transform ée et m odernisée et fassent o u 
blier à ceux qu i en auront souffert, les désagréments 
des travaux effectués.

Souhaitons sur le plan national que les inquiétudes  
q u ’en tra înent les d ifficu ltés de ravita illem ent en  com 
bustible et en carburant, d im in u en t à l’approche de  
l ’été. Sachons les supporter avec abnégation e t bonne  
hum eur.

L ’an passé, nous exprim ions le  v œ u  que les com- 
m unes-dortoirs de la région parisienne reçoivent de  
l ’E ta t les légitim es com pensations à l ’énorm e surcroît 
de charges q u ’elles on t à supporter. N ous som m es h eu 
reux  d ’annoncer à nos lecteurs que si nous sommes 
encore bien  loin d ’avoir ob tenu  satisfaction, les idées 
que nous défendons on t cependant fa it leur chem in . 
Une som m e d ’une certaine im portance  (450 m illions de 
francs) a été attribuée par l ’E ta t au départem ent de  
Seine-et-O ise pour être répartie entre les com m unes du  
départem ent, rem plissant les trois conditions suivantes :
1° Pourcentage d ’exonération d u  foncier supérieur à

5 % ;
2° Augm enta tion  des effectifs scolaires entre' 1946 et

1956 supérieurs à 20 % ;
3° A ugm enta tion  des charges fiscales par habitant entre

1952 e t  1956, supérieure à 50 %.
N ous avons encaissé à ce titre  une som m e de  7 m il

lions de francs. Sans doute est-ce bien  peu, mais c’est 
autant de m oins que nous devrons dem ander aux cen
tim es additionnels e t c’est peu t-être une am orce de la 
réform e des finances locales que nous attendons depuis  
si longtem ps.

Les l ib e r té s  Communales  (Suite de la page 1 )

les Conseils m unicipaux ne peuvent m êm e pas é tab lir 
la taxe à u n  taux  suffisant pour rém unérer le  service. 
Ils sont dans l ’obligation de rester dans les lim ites fixées 
par le G ouvernem ent.

A Saint-C loud, le coût du service d ’enlèvem ent des 
ordures m énagères est de 21 m illions de francs p a r  an, 
alors que la taxe appliquée au taux  m axim um  ne donne 
que 11 m illions de francs. C’est donc vers les centimes 
additionnels que le Conseil m unic ipal doit s’orien ter 
pour parfa ire  la  différence. Cela n ’est pas norm al é tan t 
donné le p rincipe des taxes directes qui ont pour b u t 
de faire  payer p a r ceux qui u tilisen t les services com 
m unaux une somme d ’argent représen tative du service 
rendu , tandis que les centim es additionnels sont payés 
par la généralité des hab itan ts.

Il y a b ien  d ’autres exem ples que la taxe des o r
dures m énagères m ais nous ne  nous étendrons pas da
vantage sur ce point.

En ce qui concerne certaines dépenses et notam m ent 
celles de personnel, là non plus les Conseils m unicipaux 
n ’ont pas la liberté  désirable. Ils doivent, en effet, s’en 
ten ir obligatoirem ent, pour la  fixation des rém unérations 
des agents com m unaux, aux barèm es institués p ar l’E ta t 
pour ses propres agents. Une loi de finances de 1937 
dispose qu’en aucun cas les agents com m unaux ne doi
vent recevoir une rém unération  supérieure à celle d ’un 
agent de l ’E ta t exerçant une fonction équivalente. Nous 
com prenons fo rt b ien  que dans ce dom aine il est néces
saire qu’il y a it une harm onisation, mais il est des c ir
constances particu lières où les communes devraient avoir 
une certaine liberté  d’action. C’est à cause de ces règles, 
absolum ent rigides, que les com m unes éprouvent les plus 
grandes difficultés à recru ter du personnel qualifié et

qu’elles sont amenées, comme Saint-Cloud, à avoir 
recours à des concessionnaires p ou r exécuter certains 
services, comme celui des ordures m énagères notam m ent. 
U n Conseil m unicipal n ’a pas m êm e le d ro it d ’accorder 
au personnel com m unal une gratification si cette m esure 
n ’a pas été prévue par u n  arrêté  in term inistérie l. Voici 
un exem ple : pour les m édailles d’honneur com m unales, 
qui sont accordées aux agents qui ont accom pli plus de 
vingt-cinq ans au service de la  collectivité, le Conseil 
m unicipal de Saint-Cloud avait décidé d’allouer une 
prim e de 2.500 francs. La délibération  in tervenue n ’a 
pas été approuvée p ar le P réfe t, qui a fa it savoir qu’il 
y avait lieu  de s’en ten ir à la  p rim e fixée par arrê té  
m inistériel, prim e qui n ’est que de 1.000 francs.

En m atière  d ’opérations im m obilières, un  décret loi 
du  5 novem bre 1926 sur la  décentralisation  et la  dé
concentration adm inistratives avait donné aux communes 
une certaine liberté  en ne lim itan t l ’approbation  p ré 
fectorale que dans le seul cas où il est pourvu à la  
dépense à l ’aide d ’un  em prun t ou de ressources ex tra 
ord inaires soumises à l ’approbation .

Celà ne devait pas du rer. Deux décrets, l ’u n  du 
28 août 1949, l ’au tre  du  4 octobre 1950 sont venus m o
difier le décret de 1926.

Les com m unes sont désorm ais astreintes p o u r les 
opérations im m obilières à l ’avis e t au  contrôle, soit de 
l ’adm inistration  des dom aines, soit des commissions dé
partem entales ou centrales des opéra tion  im m obilières.

Ces textes de 1949 et 1950, s’ils donnent aux com 
m unes le bénéfice d ’organism es techniquem ent com pé
ten ts, n ’en constituent pas m oins un  renforcem ent de 
l ’au torité  de tu te lle  et une  restric tion  im portan te  aux 
libertés com m unales. Us m arquen t sur ce po in t un  arrêt 
de la  tendance décentralisatrice de 1926 et c’est v ra i
m en t regrettab le.

U ne com m une qu i décide d ’acquérir po u r une ré a li
sation jugée indispensable, une  p rop rié té  ou u n  te rra in , 
ne peu t m êm e pas définir avec le p ro p rié ta ire  le prix  
q u ’elle p o u rra  lui payer. I l  fau t que p réalab lem ent 
elle recueille  p a r l ’in term éd ia ire  du  P réfe t, l ’avis de 
l ’adm inistration  des dom aines et q u ’elle  obtienne ensuite 
l ’avis favorable de la  commission de contrôle des opé
ra tion  im m obilières.

Il arrive très souvent q u ’un  p ro p rié ta ire  dont le  dé
sir est de fac ilite r la  tâche  d ’une com m une, veuille bien 
en vue d ’un  accord am iable, s’en ten ir à l ’estim ation 
des dom aines et rab a ttre  parfois de p lus de m oitié 
ses préten tions en dem andant toutefois à ê tre  payé 
im m édiatem ent.

La com m une qu i re tire  un  bénéfice certa in  de cet 
é ta t de choses n ’a pas la possibilité de régler rap id e 
m ent le vendeur. I l  fau t en effet, s’il s’agit d ’un  finan
cem ent p ar em prun t, q u ’elle obtienne l ’approbation  
préfectorale et q u ’elle trouve un  p rê teu r. (E lle n ’est 
pas au tom atiquem ent assurée, m êm e s’il s’agit d ’une 
réalisation incontestable qui a été déclarée d ’u tilité  p u 
blique, de trouver des fonds auprès d ’un  établissem ent 
de c réd it). I l  fau t ensuite q u ’elle fasse é tab lir , soit un 
acte adm inistratif, soit un  acte n o ta rié  e t ne peut payer, 
dans l ’hypothèse où elle a pu  se p rocurer les fonds, 
q u ’au tan t que les services financiers, en la  personne du 
R eceveur m unicipal, aien t en m ain  toutes les pièces 
établies en bonne et due form e. Alors m êm e que dans 
l ’acte il est stipulé que le  paiem ent au ra  lieu  en tre  les 
m ains du  no taire  qui se po rte  garant de l ’opéra tion , le 
Receveur M unicipal exige q u ’il soit jo in t à l ’acte, l ’éta t 
sur transcrip tion  délivré p a r  le B ureau des hypothèques. 
I l  faut actuellem ent plus de tro is mois pour ob ten ir cet 
é ta t. P endan t ce tem ps, le p ro p rié ta ire , qui pou rtan t 
avait fa it un  avantage à la  com m une, attend  sans que 
lad ite  com m une y puisse quoi que ce soit.

Indépendam m ent de la  P réfecture, dite  au to rité  de 
tu te lle , il existe les services financiers (R ecette m unici



pale, Inspection  du tréso r, T résorerie générale), qui 
viennent s’im m iscer parfois ju sque  dans l ’opportun ité  
des décisions prises p a r  le Conseil M unicipal et qui p a r 
certaines exigences ne  faciliten t pas tou jours la  tâche 
des m aires.

Nous ne m ettons pas, b ien  en tendu , en cause no tre  
R eceveur m unicipal, qui est très com préhensif, m ais qui 
est ten u  de se conform er aux instructions q u ’il reço it et 
aux in jonctions qui lu i sont faites. U n inspecteur du 
T résor dem andait, il y a quelque tem ps, au  M aire, p ar 
l’in term édiaire  du Receveur m unicipal, de nom m er un  
régisseur de recettes pour l ’encaissem ent du p rodu it des 
quêtes effectuées à la  m airie  lors des m ariages. C’est 
pousser la  méfiance un  peu  loin. F aud ra it-il aussi, 
lorsque l ’u n  de nos concitoyens v iendra  fa ire  un  don 
à la  m airie  en faveur d ’une œ uvre, le  p rie r de se p ré 
senter à la  Recette m unicipale aux jo u rs  e t heures d ’ou 
verture  de celle-ci

Un au tre  inspecteur du  T résor p ré tenda it que l ’on 
devrait exiger que le personnel de surveillance des 
cantines rem bourse au ta rif  p le in  le  p rix  des repas qui 
lu i sont servis à la cantine, é tan t donné q u ’il est payé 
pour cette surveillance; q u ’égalem ent le personnel de 
service devrait rem bourser le p rix  des repas q u ’il p rend  
à la  cantine. Si le Conseil m unicipal a jugé bon de 
faire  un  avantage au personnel, c’est q u ’il a de bonnes 
raisons pour cela. Alors, nous ne  com prenons pas cette 
im m ixtion dans l ’opportun ité  d ’une décision de l ’As
sem blée com m unale.

T out dernièrem ent, à l ’occasion de la  tom bola de 
la  ̂  Caisse des Ecoles, ie  m êm e inspecteur du Trésor a 
fa it observer que nous aurions dû nom m er un  régisseur 
de recettes; que les billets vendus aura ien t dû fa ire  
l ’ob jet d ’une prise en charge préalab le  p ar le Receveur 
m unicipal, etc. Croit-on que nous avons organisé une 
tom bola p ou r no tre  bon p laisir ou dans le b u t d ’en 
re tire r  un  in té rê t personnel quelconque? Nous avons 
voulu procurer des fonds à la  Caisse des Ecoles, qui 
vient en aide aux enfants nécessiteux, e t nous nous 
sommes pour cela assuré le concours de personnes béné
voles, qui se sont dévouées et qui ne  m ériten t n i d’être 
tracassées, n i d’être  suspectées. On voudrait décourager 
les m eilleures volontés que l ’on ne s’y  p ren d ra it pas 
autrem ent.

Dans le dom aine social, on ne rencon tre  pas plus 
de com préhension. On ne fa it pas de sentim ent dans 
les finances. Que les fam illes soient gênées ou non, il 
fau t payer. Le M aire avait, i l  y a quelques années, pour 
faciliter la  tâche des fam illes qui envoient leurs enfants 
à la colonie de vacances m unicipale et qui très souvent 
ne peuvent payer que p ar acomptes, nom m é u n  régis
seur des recettes qui recevait les fam illes, p ren a it avec 
elles certains accommodements e t qui, en fin de colonie, 
régularisait la  situation  en  versant les fonds recueillis 
au R eceveur m unicipal, sur états justificatifs. Ce système 
présen tait beaucoup de souplesse et perm etta it, par 
exemple, de reverser, sans form alité, à certaines fam illes 
qui, pour une raison quelconque, ne faisaient pas accom
p lir la  to ta lité  du séjour à leurs enfants, les sommes 
qu’elles avaient p réalab lem ent payées pour la  to ta lité  
du séjour. I l  é ta it possible aussi de ten ir com pte des 
changem ents de situation  in tervenant b rusquem ent dans 
les fam illes pendan t le  séjour de l ’enfan t à la  colonie 
(m aladie, décès, e tc .) .

Les F inances n ’ont pas trouvé cela de leu r goût. Elles 
ont exigé que les fam illes payent leurs redevances direc
tem ent à la  caisse m unicipale. Alors, c’en a été fini des 
facilités. Dans une commune, ce n ’est pas plus commode 
d ’encaisser que de décaisser. On exige, p a r  exemple, un 
régisseur de recettes pour encaisser les produits de dif
férents services. I l  y a, en effet, un  régisseur des can
tines scolaires, u n  régisseur de l ’am bulance, un  régis
seur des fêtes, un  régisseur pour le fonctionnem ent de

la  colonie, un  régisseur des bains-douches, un régisseur 
de la  b ib lio thèque, etc., et chaque régisseur est tenu à 
des règles bien  précises, notam m ent à fourn ir un  cau
tionnem ent.

Nous pourrions, sur ce chapitre, écrire des pages, 
mais nous nous arrêterons là, nos lecteurs ayant très 
b ien  com pris que les libertés dans ce dom aine sont 
p lu tô t lim itées, ce qui ne  facilite  pas les choses.

Nous voudrions, aussi b ien  en ce qui concerne l’au
to rité  de tu te lle  que les services financiers, que l ’on 
com prenne que c’est nous qui sommes en face des réa 
lités, qui sommes appelés à résoudre tous les problèm es 
que pose la  vie en société, qui avons le devoir de dépan
n e r les cas sociaux et d ’apporter le  m axim um  de bien- 
ê tre  à la  population ; que c’est nous qui sommes en 
perm anence au  contact du public, qui connaissons les 
situations, e t non ceux qui sont placés derrière  un 
bureau  à la  P réfecture , à la  T résorerie générale ou  dans 
un  m in istère; q u ’il y a lieu , p ar conséquent, de nous 
a ider à rem p lir  no tre  mission.

On a très b ien  com pris en h au t b eu  que la  commune 
é ta it la  collectivité te rrito ria le  la  plus ap te  à satisfaire 
les besoins de tous, et c’est pourquoi on v ien t de sup
p rim er en A lgérie les communes m ixtes qui éta ien t d iri
gées p a r l ’A dm inistration, pour les rem placer p ar des 
communes de plein  exercice dirigées par des Conseils 
élus e t en augm enter considérablem ent le  nom bre.

Nous ne sommes pas hostiles à des contrôles de 
l ’A utorité  de tu telle , m ais nous voudrions, e t de nom 
breux  adm inistrateurs locaux sont de no tre  avis, que ces 
contrôles soient lim ités à la légalité des décisions prises 
par les Conseils m unicipaux e t non à leu r opportunité.

Nous voudrions que l ’on n ’entrave pas no tre  action, 
nos efforts, p ar des tracasseries adm inistratives qui re ta r
dent les solutions à in tervenir et qui po rten t un  p ré ju 
dice certa in  à nos finances et à nos adm inistrés.

Nous voudrions que l ’on m ette définitivem ent au 
po in t la  réform e des finances locales, de m anière à 
restau rer l ’autonom ie adm inistrative des communes, 
grandes ou petites, car il  n ’y a pas d ’autonom ie adm i
n istrative sans autonom ie financière.

C’est d’ailleurs ce qu’a réclam é l ’Association des 
M aires de France, lors de son dern ier congrès. Puissent 
les m aires ê tre  enfin entendus !

L’e n lè v e m e n t  des ordures m én ag è re s

Dans no tre  d ern ier num éro du  bu lle tin , nous don 
nions les raisons pour lesquelles le  Conseil m unicipal 
avait é té  am ené à décider la  réorganisation des services 
m unicipaux et à confier le  service d ’enlèvem ent des o r
dures m énagères à un  concessionnaire.

C’est la  Société G énérale M unicipale, 15, du Louvre, 
à P aris, déjà titu la ire  de nom breux m archés d ’enlève
m ent des ordures m énagères dans la  région parisienne 
qui, à la  suite d ’une adjudication , a obtenu la conces
sion pendan t 10 ans.

Cette société devait com m encer le  2 janvier 1957. 
Or, ce jou r-là , une grève partie lle  des éboueurs s ’est 
déclanchée dans la  région parisienne, de sorte que la  
société n ’a pu  exécuter le  service. Nous avons fa it appel 
à no tre  p ro p re  personnel que nous tenons à rem ercier 
pour sa com préhension, m ais nous avons perdu  un 
tem ps précieux. Les jou rs suivants, la  société a com 
m encé son service m ais avec des équipes réduites qui 
connaissaient m al le  parcours de la  collecte e t c’est ce 
qu i explique que dans certaines rues, les o rdures m é
nagères n ’on t pas été enlevée ou l ’on t été q u ’im par-



f  a ite inen i. Nous nous en excusons auprès de nos 
concitoyens.

Le service n ’est peu t-ê tre  pas encore p arfa it mais il 
y a lieu  de te n ir  com pte de la  période d ’adaptation  
nécessaire et du fa it que la  société qu i devait fo u rn ir 
tro is bennes neuves n ’a pu  en  ob ten ir q u ’une de ses 
fournisseurs. Nous avons dû lu i louer deux de nos 
bennes devenues disponibles et m êm e lu i apporter 
l ’aide de nos services.

Nous espérons que lorsque la  société disposera de 
toutes ses bennes neuves, le service fonctionnera d ’une 
façon norm ale.

Le service d ’enlèvem ent com m ence à p a r tir  de 
7 h . 30 le  m atin  et l ’h o ra ire  s’é tab lit provisoirem ent 
com m e suit :

Q uartier du C entre, à p a r tir  de 7 h . 30.
Rues du C alvaire e t des Gâte-Ceps, à p a r tir  de 

7 h . 30.
R ue du M ont-V alérien et boulevard  de la  R ép u 

b lique , à p a r tir  de 7 h . 30.
P arc  de M ontretout, à p a r tir  de 9 heures.
Coteaux e t V al d ’O r, à p a r tir  de 9 heures.
P la teau  de M ontretout (M agenta et P o rte  Ja u n e ) , à 

p a r tir  de 9 heures.
Im m eubles de la  Passerelle et ru e  du 18-Juin, à 

p a r tir  de 9 h . 30.
Nous prions nos adm inistrés de vou lo ir b ien  sortir 

leurs poubelles sur le tro tto ir  avant les heures sus-indi- 
quées et de les re n tre r  après le  passage des éboueurs.

Nous rappelons, u n e  fois de plus, que les ordures 
m énagères doivent ê tre  placées dans des boîtes m éta l
liques ferm ées ainsi que le  p rescrit le  règlem ent sani
ta ire . Les proprié ta ires ou locataires qui ne  se confor
m eron t pas à ce règ lem ent risqueron t de ne pas voir 
enlever leurs ordures. I l  ne faud ra  pas q u ’ils se p la i
gnent car ils auront é té  suffisamment prévenus.

A propos des Travaux d’Assainissement

P oursuivant l ’assainissem ent du bassin du  V al d ’O r, 
dont nous avons m aintes fois en tre tenu  nos lecteurs, 
nous faisons effectuer actuellem ent une tranche de 
20 m illions de travaux  d ’égouts dans certaines rues du 
p lateau  de M ontretout, no tam m ent dans les rues Jacou- 
le t, H enri-R égnault e t de l ’Avre.

Ces travaux  ont apporté  u n e  gêne assez grande aux 
riverains e t usagers des rues dans lesquelles ils on t été 
exécutés et cette gêne se poursu it m êm e après le u r exé
cution. Nous savons p arfa item en t celà e t nous sommes 
les prem iers à le  reg re tter.

Si nous dépensons des dizaines de m illions pour 
réaliser l ’assainissem ent de to u t u n  secteur de Saint- 
C loud, c’est un iquem ent dans l ’in té rê t des hab itan ts  qui 
se p laignent depuis assez longtem ps de l ’absence d ’égout 
e t des désagrém ents que cela leu r cause, non seulem ent 
à l ’in té rieu r des im m eubles, m ais aussi dans les rues, 
lorsque l ’h iver, p a r  tem ps de gel, elles sont recouvertes 
d ’une épaisse couche de glace ies ren d an t im praticables.

C’est donc pour am éliorer le  b ien -être  de tous que 
les travaux  on t é té  en trepris. M ais on n ’effectue pas des 
travaux  sans ap p o rte r u n e  gêne certaine. Les particu- 
lieurs en savent quelque chose quand  ils on t chez eux 
des ouvriers.

Nous ne  pouvons év iter lo rsq u ’on ouvre une  tra n 
chée, q u ’il y a it des tassem ents de te rre , su rtou t à

Saint-C loud où la couche, d ’argile est p a r end ro it très 
im portan te .

Le problèm e n ’est d ’ailleurs pas nouveau e t les 
services des P onts et Chaussées qu i sont souvent appelés 
à le  résoudre sur les routes nationales, im posent des 
délais m inirna de deux ans p o u r la  rem ise en  é ta t défi- 
nive des tranchées.

Q u’a-t-on fa it dans les rues où on t é té  passées des 
canalisations d ’égouts ? On a, com m e c’est la  règle, 
rebouché les tranchées en p ren an t soin de rem ettre  en 
surface la  couche de blocage que l ’on avait p réa lab le 
m ent m ise de côté. Cette couche é tan t p ar en d ro it in 
suffisante, on a m êm e rap p o rté  des m atériaux  supp lé
m entaires. O r, q u ’est-il arrivé ? C’est que  p a r ces 
tem ps de p lu ie , cette couche de blocage s’est enfoncée 
et que la  glaise rem on tan t des tranchées saturées d ’eau, 
est venue provoquer dessus le  blocage un  véritable 
bou rb ier. I l  fau t que tous les usagers sachent que dans 
certaines rues, nous avons dû  en te rre r ju sq u ’à 5 m. 50 
de p rofondeur, les canalisations d ’égouts, p a r suite  des 
contre-pentes dans le  profil de la  rou te  e t de l ’im pos
sib ilité  de fran ch ir les ouvrages du  service des eaux de 
la  ville de P aris. I l  est dès lors facile de com prendre 
que les blocages les m ieux exécutés s’avèrent inopérants 
quand  on sait que le  sous-sol de Saint-C loud, dans ce 
secteur, est composé de 70 % de glaise.

P ourquo i avez-vous fa it des travaux  en h iver, nous 
d isent certains de nos concitoyens ?

Nous leu r répondons que lorsque les travaux  sont 
aussi im portan ts que ceux de l ’assainissem ent du bassin 
du V al d ’O r, ils s’échelonnent sur une  année en tière  
et m êm e plus e t se trouven t rép artis  sur plusieurs sai
sons. Nous devons d ’autre p a rt, avant d ’en trep rend re  
des travaux , a ttend re  que le  dossier soit approuvé p ar 
l ’au to rité  de tu te lle  et que l ’on  se soit p rocuré les fonds 
nécessaires. O r, ce n ’est pas tou jours à la  belle  saison 
que nous sommes en m esure d ’en trep ren d re  les travaux. 
I l  serait p ar ailleurs très onéreux, du  fa it de l ’in stab i
lité  des p rix , de surseoir à l ’exécution des travaux  
lorsque l ’on a en m ain  tous les m oyens po u r les réaliser. 
Quoi q u ’il en soit et en ce qu i concerne les travaux  
d ’égouts en cours, le  chan tier a été en trepris en m ai 
dern ier, donc à la  belle saison. O n ne  p eu t donc pas 
nous rep rocher d ’avoir m al choisi l ’époque de l ’o u 
vertu re  du chantier.

La solution pour la  ru e  H enri-R égnault, ç ’eu t été 
d ’in te rd ire  la  rue à la  circulation  ju sq u ’à ce que les 
te rres aient é té  suffisam m ent tassées, m ais la  gêne au 
ra it encore été  plus grande. Nous n e  l ’avons pas in 
te rd ite , nous réservant le d ro it toutefois d ’avoir recours 
à cette extrém ité s’il y  a nécessité absolue.

P o u r lim ite r les désagrém ents causés, nous avons 
com m andé u n  rechargem ent des tranchées actuelles. I l 
s’agit là  d ’une  dépense très  onéreuse qui n ’apportera  
pas hélas, u n  résu lta t durab le . Ce nouveau blocage va 
encore s’enfoncer e t il faud ra  y reven ir lorsque les 
terres seront suffisam m ent tassées.

P u isq u e n ou s en som m es sur cette question  des 
égouts, n ou s n e  saurions trop  recom m ander à tous  
les propriétaires riverains des ru es assainies, de  
brancher leu r  im m eu b le  à l ’égou t s ’ils  n e  veu lent  
pas revoir les  rues, par tem ps d e gel, transform ées  
en patinoires. Il su ffit, en effe t, d ’un ou  d eu x  im 
m eubles qu i n e  soient pais branchés pour q u ’il y  ait 
d ’im portantes couches de glace. A q u o i servirait-il 
d ’avoir dépensé des m illion s et d ’avoir causé des 
ennuis si aucune am élioration  n e  se  fa isa it sentir. 
N ous som m es réso lus, en  ce q u i n o u s concerne, à 
appliquer le  règlem ent que n o u s avons déjà rappelé  
dans nos précédents num éros1.



Une pénible affaire

Dans notre  dern ier num éro, sous la ru b riq u e  « Les 
T ravaux dans Saint-Cloud », nous disions avoir été 
désagréablem ent surpris de constater qu’une des loca
taires d’un  im m euble com m unal à dém olir pour réa 
liser le  groupe scolaire de la  rue du  P ie rrie r, à qu i 
nous avions offert un  logem ent de deux pièces e t cu i
sine dans un  des im m eubles neufs, situé à proxim ité 
de celui q u ’elle devait q u itte r, a fa it le  m axim um  
d ’obstruction pour lib ére r son logem ent, en form ulant 
des exigences élevées et en in ten tan t m êm e une action 
jud iciaire .

Nous ne pensions devoir revenir sur cette pénible 
affaire, sur laquelle nous n ’avions pas insisté, mais 
cependant cette personne, qui s’est sentie visée, a 
entendu user du d ro it de réponse que lu i confère la loi.

C’est la raison qui nous oblige à donner sou nom 
et les détails qu i suivent : nous nous en excusons auprès 
de nos lecteurs, d ’au tan t p lus que nous répugnons à 
donner à no tre  bu lle tin  u n  to n  de polém ique.

Cette personne, M lle Lecoindre, dem eurant 11, parc 
de la  B érengère, dans l ’appartem ent que la Ville 
de Saint-Cloud lu i a fa it allouer p a r  les Sociétés 
d’Assurances p ropriéta ires, nous a priés, p ar le ttre  du 
9 novem bre 1956, de vouloir b ien , conform ém ent à 
l ’article 13 de la  loi du 29 ju ille t 1881, donner à nos 
lecteurs les précisions suivantes :

« B ien que locataire d ’un  appartem ent de quatre 
« pièces, en  vertu  d’un  b a il exp iran t le 1er ju ille t 1957, 
« j ’ai accepté, dans l ’in té rê t de la  com m une, d’aban- 
« donner cet appartem ent pour u n  logem ent de deux 
« pièces.

« I l  est inexact qu’à l ’orignè il m ’ait été offert 
« une prim e de dém énagem ent et de réinstallation , 
« alors que si la  com m une avait procédé à une expro- 
« pria tion  régulière, elle eû t été tenue de me verser 
« des dédom m agem ents. Dans sa le ttre  du 28 m ars 1956, 
« la  V ille de Saint-Cloud m ’offrait seulem ent de me 
« verser la  différence en tre  le  loyer de l’appartem ent 
« que je  délaissais et celui du logem ent qui m ’était 
« proposé jusqu’au 1er ju ille t 1957.

« D ’autre  p art, mes moyens ne m e perm etta ien t pas 
« de supporter, à com pter de cette date, u n  loyer de 
« 180.000 francs p ar an, plus les charges. J ’étais donc 
« en d ro it de dem ander d’être  relogée dans un  im- 
« m euble plus m odeste, comme le prévoit d ’ailleurs 
« le décret du 30 septem bre 1953, en m atière d’expro-
« pria tion .

« Je  n ’ai donc fa it qu ’exiger l’application  de la  loi.
« I l  était, en outre, inadm issible que la  m unicipalité  

« fasse pression sur m oi, pour que je  renonce à mes 
« droits, en m enaçant de détru ire  l ’im m euble que j ’oc- 
« cupais, alors que je n ’étais pas relogée, et j ’ai eu 
« raison, m e sem ble-t-il, de dem ander la  protection de 
« la  justice contre une pareille  voie de fait. »

M lle Lecoindre se défend d’avoir fa it de l’obstruc
tion, alors qu’elle avoue avoir dem andé la protection 
de la justice contre une voie de fait.

Nous nous dem andons b ien  quelle voie de fait nous 
avons commise e t où est le jugem ent qui nous a 
condam nés pour cette affaire ?

Le T ribuna l de Versailles, devant lequel s’est po u r
vue M lle Lecoindre, a o rdonné une  enquête e t l ’affaire 
en est restée là. Mais c’é ta it u n  m oyen commode pour 
l ’intéressée de gagner du tem ps, to u t en nous créant 
des difficultés.

M lle Lecoindre p ré tend  avoir accepté, dans l ’in térê t 
de la  com m une, d’abandonner son appartem ent de 
quatre  pièces pour un  logem ent de deux pièces, mais 
ce qu ’elle ne d it pas, c’est que, par le ttre  du 22 avril 
1956, elle a fa it savoir au M aire qu’elle ne serait dis
posée à qu itte r les lieux que contre :

« 1° U n engagem ent de location concernant un
« appartem ent de deux pièces sis au 5e étage de l’im- 
« m euble E .l  et non E.3 au parc de la  Bérengère, 
« led it im m euble E .l  é tan t plus près de la  gare du 
« Val-d’Or ;

« 2°L’engagem ent pris p ar le Conseil m unicipal de 
« payer la  différence, ju sou ’au 15 ju ille t 1957, entre 
« le loyer de son appartem ent actuel et de celui qui
« lu i sera a ttrib u é ;

« 3° Le paiem ent im m édiat de 50.000 francs à valoir 
« sur les frais de dém énagem ent e t de mise en é ta t de 
« l ’appartem ent qui lu i sera a ttribué, à parfa ire  ou à 
« dim inuer selon les frais exposés;

« 4° L’engagem ent de lu i a ttribuer, conform ém ent 
« à l ’article 13 de la  loi du  1er septem bre 1948, un 
« logem ent dans les im m eubles à construire p a r la 
« V ille de Saint-Cloud, qu i soit plus en rap p o rt avec 
« son salaire. »

M lle Lecoindre ajou ta it :
« Si un  accord ne pouvait in tervenir, sur les bases 

« proposées, je  me réserve d’agir p a r toutes voies judi- 
« ciaires pour réclam er les dommages et in térêts pour 
« la  privation  de jouissance que je  subis actuellem ent 
« e t obtenir l’arrêt des travaux. »

Que ce soit un  m em bre de l ’enseignem ent qu i, pour 
des raisons d ’in té rê t privé, nous m enace d ’agir p a r voie 
jud ic ia ire  pour ob ten ir l ’a rrê t des travaux  de construc
tion  d ’une école, cela est p ou r le  m oins surprenant.

Ce que ne d it pas aussi M lle Lecoindre, c’est qu’elle 
avait accepté verbalem ent, en présence du Secrétaire 
général de la  m aire et du Chef de bureau  du Loge
m ent, l’indem nité  d ’éviction de 150.583 francs que lu i 
accordait le Conseil m unicipal, dans sa séance du 
16 m ars 1956. Nous avons donc fa it savoir à M lle Le
coindre que nous ne pouvions accepter ses prétentions 
que nous estim ions exagérées.

C’est p a r la  voie d ’un  avoué que la réponse nous 
fu t donnée, et ce n ’est plus 50.000 francs que réclam ait 
l ’intéressée pour ses frais de dém énagem ent et de mise 
en é ta t de l ’appartem ent à elle a ttribué, mais 100.000 fr. 
De plus, elle dem andait que la  V ille s’engageât à lu i 
payer la  différence de loyer en tre  le logem ent actuel 
e t le  logem ent offert ju squ ’à ce qu’un appartem ent 
dépendant d’un  im m euble économ ique et fam ilial ou 
d’u n  im m euble H.L.M. puisse être mis à sa disposition 
p ar la  Ville.

Le tem ps passant et le m ain tien  dans les lieux de 
Mlle Lecoindre re ta rd an t les travaux  et causant à la 
V ille u n  p réjud ice sérieux, nous avons accepté les exi
gences de l ’intéressée, mais la  mise au po in t de la 
convention à in terven ir fu t laborieuse car, entre tem ps, 
M lle Lecoindre avait fa it savoir, p ar l ’organe de son 
avoué, que l’appartem ent que nous lu i attribuerons, 
aux lieu  e t place de celui du parc  de la  Bérengère, 
devrait correspondre à ses besoins et à ses ressources, 
que cet appartem ent devrait com prendre deux pièces 
avec cuisine, entrée et w.-c., salle de bains et cave, avoir 
une superficie au moins égale à celle du parc de la 
Bérengère et être situé à Saint-Cloud, dans un  quar



tie r calm e, mais à proxim ité iTuiie des gares de la  ligne 
Saint-Lazare ; que la  V ille de Saint-Cloud devrait s’en
gager à payer les frais de dém énagem ent et de ré ins
ta lla tion  dans ce deuxièm e logem ent.

La délibération  du Conseil m unicipal, qui accordait 
à M lle Lecoindre ce q u ’elle réclam ait, est intervenue 
le 28 ju in  1956 et ce n ’est que le  17 septem bre 1956 
que la  convention a p u  ê tre  signée.

N otre avoué nous ind iquait, le  29 ju in  1956, que 
son confrère é ta it sans nouvelles de M lle Lecoindre.

Prétendra-t-on encore, après cela, qu ’il n ’y  a pas eu 
d’obstruction?

E t qui peu t nous rep rocher d’avoir fa it passer l ’in 
té rê t général avant l ’in té rê t p a rticu lie r et to u t mis en 
œ uvre pour éviter le scandale d ’une ren trée  scolaire en 
octobre 1957 avec 500 enfants à la  rue?

Nous espérons b ien  cette fois en avoir term iné défi
n itivem ent avec cette lam entab le  affaire.

La Caisse des Icoies publiques

Le 27 octobre dernier, à la  Salle des Fêtes m unici
pale  rénovée, avait lieu, au cours d ’u n  grand b a l de 
nu it, le tirage de la  tom bola organisée en faveur de la 
Caisse des Ecoles publiques p a r la  m unicipalité  et le 
Comité d’adm inistra tion  de la Caisse des Ecoles, qui est 
composé de MM. C h a v e t o n , M o n s e l , L a u r e n c e , C h a - 
RONDIÈRE, DUCROS, B o TTIGELLI, B o NNIFAUD, D u PRÉ, 
R o b in , D a u g a b e l .

Ce fu t u n  m agnifique succès.
Les 8.000 billets émis, rep résen tan t un  cap ita l de 

400.000 francs, é ta ien t tous vendus avant l ’ouverture 
du bal, grâce à la  diligence et au dévouem ent des adm i
n istra teurs de la  Caisse des Ecoles e t des quelques p er
sonnes qui ont b ien  voulu les aider : MM. C h a p e l e t , 
L a t t e , G u il l a u m e , C l ia u v e a u , du  personnel de la  m ai
rie, MM. B a u d r y  et B l a n c  notam m ent, des directeurs 
e t directrices des écoles publiques et des enfants de ces 
écoles.

Nous les rem ercions tous vivem ent, de m êm e que 
nous_ réitérons nos rem erciem ents à tous ceux de nos 
concitoyens qui, répondan t à no tre  appel, ont rem is 
à ceux que nous avions chargé de collecter ou on t fa it 
parvenir à la  m airie  des dons, tan t en  argent qu’en 
natu re , qui nous on t perm is de constituer 434 lots.

Les num éros gagnants fu ren t les suivants :
I e1'lo t  1938 Un téléviseur h au te  définition, écran 

43 cm, m arque « C ristal G rand in  ».
2“ lo t 0783 Un ré frigéra teu r à absorption (65 litre s ) . 
3e lo t 5412 Un poste de radio.
4° lo t 2135 Un asp irateur, m arque « E lectrique 

Sw eepler ».
5e lo t 6442 Un service porcelaine fine, semis or 

(32 p ièces).
6e lo t 6526 Une pièce de tissu pour homme.
7“ lo t 7984 Un raso ir électrique.
89 lo t 5509 Un coupe de p o r c e l a in e  de Chine 

(x v iii8 siècle).
9a lo t 4708 Une paire  de boutons de m anchettes 

(plaqué Or).
10e lo t 2718 U n m oulin  à café électrique.
11e lo t 4358 Une douzaine de serviettes éponge (belle 

q u a lité ) .
12e lo t 4889 U n fe r à repasser électrique.
13“ lo t 2728 Une écharpe de soie pour dam e (peinte 

à la  m a in ) .

1.4" lot 5051
15” lot 6069

16” lot 4349

17” lot 6104
18” lot 2899
19e lot 4248
20” lot 4256
21” lot 4371

22” lot 0426

23“ lot 7331

24” lot 0179

25” lot 7840

26” lot 4124

27“ lot 7719

28“ lot 7301

29“ lot 3.376

30“ lot 5483

31” lot 1247
32” lot 7730
33” lo t 0177
34” lo t 7453

Une pein tu re  et son cadre.
Une p a ire  de boutons de m anchettes 

(plaqué o r) .
4349 U n stylo à encre « Gold-Starry », plum e 

or, m onté sur socle-cendrier en cristal. 
Une série de 5 casseroles en alum inium . 
Une écharpe de soie po u r dame.
U n appare il pho tographique 6 X 9 .  

4256 Un poudrier en m étal anglais.
21” lot 4371 U ne douzaine d’assiettes en porcelaine 

fine, semis or.
Une cocotte ronde, un p la t à œufs

(P y rex ).
Un m oule à cake, un  p la t rectangulaire, 

un  bo l à oreilles (P y rex ).
0179 Une cocotte ronde, un  p la t à œufs

(P yrex).
Un m oule à cake, u n  p la t rectangulaire, 

un  bo l à oreilles (P y rex ).
4124 Une cocotte ronde, un  p la t à œufs

(P yrex).
7719 Un m oule à cake, u n  p la t rectangulaire, 

un  bo l à oreilles (P yrex).
U ne cocotte ronde, un  p la t à œufs

(P yrex ).
3376 Une cocotte ronde, u n  p la t à œufs

(P y rex ).
Une cocotte ronde, un  p la t à œufs

(P y rex ).
1247 Un p la t à soufflé, un  p la t de tô le  (P y rex ).

32e lo t 7730 Un p la t à soufflé, un  p la t de tôle (P y rex ).
33e lo t 0177 U n p la t à soufflé, un  p la t de tôle (P y rex ).

7453 Une coupe de tissu pour dame.
E n outre, tous les billets se te rm inan t, dans chaque 

carnet, p ar 13, 33, 53, 73 et 93 ont gagné un  lot.
Les lots 0177, 0179, 4124, 4248, 5483, 7331 e t 7730

n ’ont pas encore été retirés, de m êm e q u ’un  certain  
nom bre de lots des billets se te rm in an t p ar 13, 33, 53, 
73 e t 93.

Nous prions les gagnants de re tire r  leurs lots à la 
m airie, le plus tô t  possible, e t les inform ons que, passé
le 15 février, les lots non  re tirés seront acquis à la
Caisse des Ecoles.

Le bal, qui fu t le prem ier de la  saison, se déroula 
dans une pa rfa ite  am biance et dans une salle comble. 
413 billets d ’entrée fu ren t vendus. L ’orchestre é ta it tenu  
p ar no tre  concitoyen Guy D u b o s t  et ses partenaires, 
qui suren t donner beaucoup d’entrain .

La tom bola et le  b a l nous p erm iren t de recueillir la 
coquette somme de 637.724 francs, qui fu t versée entre 
les m ains du Receveur m unicipal, trésorier de la  Caisse 
des Ecoles.

Dans sa dern ière  séance, le Comité d’adm inistra tion  
de la  Caisse décidait d’acquérir, pour les enfants néces
siteux oui fréquen ten t les écoles de Saint-Cloud, des 
chem isettes, des chandails, des culottes, des im per
m éables, et de donner des bons de souliers. I l  décidait 
aussi, ou tre  les secours pour études surveillées, d ’accor
der dix-huit p rix  à l’occasion de la  d istribu tion  des p rix  
en 1957.

Une Assemblée générale de la  Caisse des Ecoles 
publiques aura lieu  à la  m airie , salle des m ariages, le 
dim anche 24 février, à 10 heures. P o u rro n t assister à 
cette Assemblée tous les sociétaires sur p résen tation  de 
leu r carte.

Nous précisons que toutes les personnes qui ont fait 
en 1956 u n  don, soit en  argent, soit en na tu re , en faveur 
de la  Caisse des Ecoles, sont considérées comme socié
taires e t recevront p rochainem ent leu r carte.



Au cours de cette Assemblée générale, après lecture 
du rap p o rt m oral e t financier, il sera procédé au renou
vellem ent des m em bres du Comité dont le m andat est 
expiré, e t à l ’élection d ’un  m em bre en rem placem ent 
d ’un adm in istra teu r décédé.

JOURNÉE NATIONALE DES VIEILLARDS

La Journée  N ationale des V ieillards avait été fixée 
cette année au dim anche 21 octobre.

Suivant la  trad ition , la m unicipalité  a constitué un 
com ité composé des représentants des différentes asso
ciations clodoaldiennes qui, au cours de l ’année, se 
préoccupent du sort des vieillards :
—  le Parrainage des V ieillards,
—  l’Union des V ieux Travailleurs,
— la Croix-Rouge Française (section de Saint-C loud),
— la L.F.A.C. (Ligue Fém inine d’A ction C atho lique),
—  les Conférences Saint-V incent-de-Paul de Saint-Cloud 

'e t du Val-d’Or,
—  l’Association « Louise de M arillac »,
— les Scouts et Guides de France.

Grâce aux efforts et au dévouem ent des quêteurs et 
quêteuses et à la  générosité de toutes les personnes 
sollicitées, il a é té  possible de recueillir une somme 
de 130.000 francs, ce qu i a perm is l ’attribu tion  d ’un 
don de 1.000 francs à 130 personnes âgées, la  liste 
des bénéficiaires ayant été établie  d’un  com m un accord 
en tre  tous les représen tan ts des Associations com posant 
le Comité.

La m unicipalité  tien t à rem ercier toutes les p er
sonnes qui ont contribué à ob ten ir ce résu ltat, lequel 
apporte à nos Anciens le tém oignage de la reconnais
sance et de la sym pathie de tous.

PO UR LA HONGRIE

La population  clodoaldienne, vivem ent ém ue de la 
situation faite  à la  m alheureuse H ongrie, a voulu ap 
po rte r sa partic ipa tion  à la  Jou rnée  N ationale dü 
18 novem bre.

Grâce au concours tou jours dévoué de la  Croix- 
Rouge et de plusieurs personnes au dévouem ent des
quelles on ne fa it jam ais appel en vain, il a été pos
sible de recueillir, sur la voie publique, la  somme de 
184.445 francs, qu i a été im m édiatem ent rem ise à M. le 
Percep teur des C ontributions directes, pour ê tre  trans
mise à M. le T résorier-Payeur général de Seine-et-Oise.

La m unicioalité  se doit de rem ercier ici toutes les 
personnes qui on t partic ipé à cette quête publique, 
ainsi que tous les généreux donateurs. Chacun a voulu 
contribuer à a tténuer dans la  m esure du possible la 
souffrance du m alheureux peuple hongrois, en lu i tém oi
gnant tou t d ’ahord  la sym pathie de tous les hommes 
libres.

LE 11 NOVEMBRE A SAINT-CLOUD

Suivant une trad itio n  b ien  é tab lie , l ’anniversaire de 
la  victoire 1918 a é té  com m ém orée avec ferveur dans 
no tre  ville. Les cérém onies fort bien  organisées p ar le

Souvenir Français au tem ple pro testan t et à l ’église 
paroissiale, fu ren t suivies p ar un  public nom breux. Au 
tem ple, M. le Pasteur F a b r e , qui p résidait le culté, 
trouva les accents qui convenaient po u r ap p o rte r aux 
anciens com battants l ’hom m age qui leu r est dû, A 
l ’Eglise paroissiale, où l ’absoute fu t donnée p a r  le  cha
noine C o l l in , curé de Saint-Cloud, l ’abbé X avier 
L é g e r , professeur d ’histo ire au  P e tit Sém inaire de V er
sailles, exalta la m ém oire des anciens com battants en 
term es élevés.

Au m onum ent aux m orts, devant un  très grand 
nom bre d ’élèves de toutes nos écoles, conduits p a r leurs 
professeurs ou leurs d irecteurs, M. G h a v e t o n , m aire  et 
M. Sa m s o n , au nom  du Comité d ’Entente des Anciens 
C om battants, prononcèrent des allocutions qui recueil
liren t l ’assentim ent unanim e. I l  en fu t de m êm e au 
cim etière, au C arré M ilitaire, où M. G a l l o , vice-prési
dent du  Souvenir Français, s’adressa surtou t aux élèves 
des établissem ents scolaires po u r leu r o ffrir en exem ple 
le sacrifice si u tile  de leurs aînés.

Beaucoup d ’édiles, de fonctionnaires de la ville, su i
v iren t de bou t en bout toutes les m anifestations du 
11 Novem bre.

LA SAINTE-BARBE

Le 8 décem bre, les pom piers de Saint-Cloud ont 
fêté la  Sainte-B arbe p a r  un  banquet auquel assistaient 
en tre  autres, le m aire , des m em bres de la  M unicipalité, 
de l ’Am icale et de la Société d ’Encouragem ent des 
Sapeurs-Pom piers, les chefs de corps des commîmes 
voisines et la  m ajeure  p artie  des officiers, sous-officiers, 
caporaux et sapeurs de Saint-Cloud.

Le lieu tenan t P a s q u e t , chef de corps des pom piers 
de Saint-Cloud, salua les présents e t assura les Clodoal- 
diens du dévouem ent de tous les sapeurs. Le m aire lu i 
répond it par les rem erciem ents d ’usage, non  sans insis
te r sur les avantages m atériels qui seraient consentis 
aux pom piers.

Le lieu tenan t des pom piers de Sèvres p r it  à son 
to u r la  paro le , au nom  des pom piers du  canton. Un 
hal très anim é et très  réussi te rm ina , Salle M unicipale 
des Fêtes, une soirée qui, chaque année, fa it date dans 
les annales clodoaldiennes.

LES CONFERENCES ET MANIFESTATIONS 
DU CENTRE CULTUREL ET ARTISTIQUE

Devant des auditoires variés, nom breux et toujours 
intéressés, on t é té  données à no tre  Centre C ulturel et 
A rtistique, au cours du dern ier trim estre  1956, Une 
causerie rem arquée de M ary C r e s s a c , fem m e de lettres 
et professeur à no tre  lycée de jeunes filles, sur Venise, 
avec lecture de poèmes de son livre L e  L ion  A ilé  et 
p rojection  de photographies très artistiques p a r M ar
celle C h a r p e n t ie r , égalem ent professeur au lycée.

M onique de N e y e r  et M. F r a n ç o is , deux brillants 
élèves de J.-B . E v r a r d , lu ren t des poèmes de M ary 
C r e s s a c  ainsi que quelques sonnets de M adam e Odette 
L a u r e n c e . A uteurs e t acteurs recueilliren t des app lau 
dissements unanim es.
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U ne causerie excellente de M. G e f f r o y , d irecteur de 

la Vie Claire, sur la  nécessité, si l ’on veut vivre Vieux 
et conserver sa jeunesse, d ’être  sobre et d ’avoir une 
no u rritu re  ra tionnelle .

*
*  *

U ne conférence du D1 Edw ard L a id r ic h , de Los 
Angeles, qu i ind iqua  avec beaucoup de _ b rio  et de 
science, com m ent il  fa lla it choisir son conjo in t d après 
l ’é tude du  visage.

AU BUREAU D ’AIDE SOCIALE

Au cours de sa séance du  22 décem bre 19c>6, le 
B ureau d ’Aide Sociale de Saint-C loud décidait d ’fmg- 
m enter la va leur des bons de viande et de denrées d i
verses, q u ’il d istribue chaque sem aine aux personnes 
auxquelles il v ient en aide afin de leu r apporter un  peu 
plus de b ien-être. I l  décidait aussi com m e chaque année, 
de fa ire  d istribuer à ces personnes et à celles bénéfi
ciaire de la  carte  sociale d ’économ iquem ent faib le, un  
colis de denrées à l ’occasion des fêtes de fin d année. 
Enfin, le  B ureau votait les crédits nécessaires p ou r que 
soient distribués à dom icile, 100 kilos de charbon à nos 
bons vieux nécessiteux. Si l ’h iver est rigoureux, une 
d istribu tion  supplém entaire  de 50 kilos sera faite.

Nous adressons aux m em bres du B ureau  d ’Aide So
ciale, nos plus vifs rem erciem ents, de m êm e que nous 
rem ercions tou t particu lièrem ent M me L o r r a in , con
seillère m unicipale et m em bre du B ureau  d ’A ide So
ciale ainsi que les em ployées du service social de la 
M airie et nos assistantes scolaires qui ont d istribné à 
dom icile 220 colis.

A LA MAISON LELEGARD

Le bu reau  d ’aide sociale de Saint-Cloud a décidé, 
lors de sa dern ière  réun ion , d ’o ffrir à l ’hospice Lelégard 
u n  appareil de télévision avec écran de 54 cm.

Le dim anche 6 janv ier, la M unicipalité e t les m em 
bres du bureau  d ’A ide Sociale se sont rendus à la m a i
son Lelégard pour p résen ter leurs vœ ux aux pension
naires et pour rem ettre  le  téléviseur qui perm ettra  à 
nos bons vieux de passer quelques m om ents agréables.

M. le M aire a profité de cette occasion pour rem er
cier les religieuses e t tou t le personnel de leu r dévoue
m ent.

A L’AMERICAN HIGH SCHOOL

Le 19 décem bre, au  lycée am éricain de Paris, 41, 
rue P asteur, à Saint-C loud, les élèves de" cette école ont 
fêté Noël p a r des chants appropriés et une  rep résen ta
tion  qui ne m anquait n i de caractère n i d ’in térêt.

Lès hab itan ts de Saint-Gloüd et de Garc-hes avaient 
été invités; On no tait la présence des inaires de Saint- 
C loud et dé Garc.hës, ainsi qiié de nom breuses p e r
sonnalités.

La veille, 150 élèves des écoles de Saint-C loud, choi
sis parm i les plus m éritan ts, avaient é té  reçus au lycée 
am éricain. On leu r offrit u n  goûter copieux et chacun 
em porta  un jo u e t et des bonbons.

POUR NOS SOLDATS D ’AFRIQUE DU NORD

Un nouvel envoi de colis v ient d ’être  effectué à 
tous nos soldats en A frique du N ord. Nous voudrions 
qu’ils voient dans ce geste la  m anifestation de la  sym
pa th ie  de toute la  population  clodoaldienne à 1 égard 
de ceux que le devoir re tien t loin des leurs.

Nous profitons de cette occasion pour dem ander aux 
fam illes de nous ten ir au couran t des changem ents 
d ’adresse qui peuvent intervenir.

Nous sommes heureux  de signaler que l ’Am icale de 
la Passerelle, présidée p a r M. P leau , a, sur les écono
mies réalisées à  l ’occasion du 14 ju ille t, envoyé à dix- 
neuf soldats en Algérie, dont les paren ts h ab iten t le 
quartie r de la  Passerelle, une somme de 1.000 francs à 
chacun.

Nous félicitons l ’Am icale et la rem ercions de son 
beau geste : de solidarité.

LE REPAS DE L’AMITIÉ

Cette année, le trad itio n n e l « R epas de l ’A m itié » 
aura  lieu  le dim anche 28 avril, à la Salle des Fêtes 
m unicipale transform ée e t rénovée.

Cette fête est tou jours très a ttendue p a r tous nos 
« Anciens » et nous faisons to u t ce qui est en no tre  
pouvoir pour que chacun en em porte un  excellent sou
venir.

R appelons, à l ’in ten tion  su rtou t des nouveaux h a b i
tan ts de Saint-Cloud, que toutes les personnes ayant 
65 ans et plus sont cordialem ent invitées à ce « Repas 
de l ’A m itié ». I l  fau t q u ’il soit b ien  en tendu  que les 
vieillards indigents ou nécessiteux ne sont pas seuls 
invités, ainsi qu’il est d ’usage dans de nom breuses 
Communes. Ce sont toutes les personnes de 65 ans et 
plus qui sont attendues, quelle que soit leu r situation 
sociale. Nous voulons que ce repas pris en com m un 
rapproche tous les hab itan ts de la  cité, tous ceux qui, 
pendan t tou te  une vie, ont travaillé , élevé une fam ille 
et contribué ainsi «à la  g randeur du pays.

Grâce aux concours dévoués qui se dépensent à cette 
occasion, le « Repas de l’A m itié » est tou jours une 
réussite, et la  p artie  récréative qu i term ine la  journée 
est très appréciée.

Nous insistons donc to u t spécialem ent pour que tous 
les intéressés se fassent inscrire à la  m airie  (2e bureau) 
avant le 15 avril, pour perm ettre  une organisation 
im peccable.



LE CINÉMA ÉDUCATIF

A la  Salle des Fêtes M unicipale, les séances de ci
ném a éducatif se continuent au m êm e rythm e devant 
des audito ires de plus en plus compacts. Elles com
m encent à 15 heures e t sont ouvertes aux élèves de 
toutes les écoles ainsi q u ’à toutes les personnes q u ’elles 
peuvent intéresser. L ’entrée est lib re  et gratuite. Dans 
le couran t du prem ier trim estre  1947, les séances sui
vantes sont prévues :

Jeud i 24 janv ier, 7 et 21 février, 7 et 21 m ars.
** *

Au R égent, chaque 2“ jeu d i du mois, ciném a des 
jeunes, à 14 heures, organisé p ar l ’Association des F a 
m illes e t la  Ligue Fém inine d ’Action C atholique 
G énérale. ** *

A Lelégard, chaque prem ier lund i du mois, à 
14 h . 30, une séance de ciném a est offerte aux pension
naires p a r la  M unicipalité.

** *

Dans la  crypte de l ’église du Val d ’O r, aux Coteaux, 
sont d ’ores e t déjà prévues des séances les jeu d i 24 ja n 
vier, jeu d i 21 février, jeud i 21 m ars, à 15 heures.

TOURNOI DE PING-PONG  
A LA MAISON DES JEUNES

La Munic.ipalilé, qui vient de doter la M aison des Jeunes 
d ’une nouvelle table de ping-pong de cham pionnat, a le plaisir 
d ’inform er les Jeunes Clodoaldiens qu ’elle organisera, à la  Maison 
des Jeunes, rue des Ecoles, un  tournoi de ping-pong (simples et 
doubles) dans la deuxièm e quinzaine de février 1957.

Les inscriptions seront reçues Jusqu’au 15 février, à la 
M airie, bureau du secrétaire général adjoint.

Prochaines Manifestations
Salle M unicipale des Fêtes et Centre Culturel

Le 23 janv ier, à 20 h . 45, Salle M unicipale des 
Fêtes, deux jeunes Clodoaldiens de 22 ans, O livier Le 
T o r s  et P h ilip p e  Bouvy, feront une rela tion  de leu r 
voyage au K urdistan  in te rd it avec photos et films en 
couleurs. ** * ..

Le m ercredi 30 janv ier 1957, à 20 h . 30, dans une 
des salles du  C entre C ulturel, en accord avec la  Société 
d ’H orticu ltu re  et des Ja rd in s  Populaires de F rance, un 
C lodoaldien, M. Jacqttes Q u i s t , tra ite ra  des travaux de 
saisons et semis de printem ps.

* *

B al de n u it de l ’U .A.S. « La Clodo », le 2 février 
1957, de 21 heures à l ’aube.

*

Fête  trad itionnelle  de la section de Saint-Cloud des 
Scouts e t Guides de F rance, le  2' m ars en soirée e t le 
3 m ars en m atinée et soirée.

*
*  *

Le m ercredi 13 m ars, à 20 li. 45, M. L a u r e n c e  fera 
une causerie sur la  psychologie du N orm and, qui sera 
suivie de la  lecture, p a r des acteurs célèbres, de pages 
d ’auteurs norm ands connus, la  p résentation  d ’un  film 
inédit sur le M ont Saint-M ichel et de danses folkloriques.

** *

La fête annuelle e t trad itionnelle  de l ’A um ônerie 
des lycées de Saint-Cloud aura  lieu  le  28 m ars, dans 
l’après-m idi (M i-C arêm e).

** *

Le bal de n u it du G. S. O. (Club des Sports O lym 
piques de Saint-Cloud) est fixé au 30 m ars, de 21 Heures 
à l ’aube. *

*  *

L ’Amicale des Anciens Elèves des Ecoles Laïques de 
Saint-Cloud organisera en m atinée un bal d ’enfants le  
31 m ars.

IN F O R M A T IO N S  D IV E R S E S

INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE

En application  des dispositions de l ’article 4 de la 
loi du 9 m ai 1951, l ’inscrip tion  sur la liste électorale 
est obligatoire. E lle est d’ailleurs indispensable pour 
l’exercice du d ro it de vote, qu’il s’agisse d’élections 
générales, cantonales ou m unicipales.

La révision des listes électorales ayant lieu  actuelle
m ent, nous engageons vivem ent les personnes non ins
crites et rem plissant les conditions ci-après à dem ander 
leur inscription.

Conditions à rem plir pour être inscrit

— E tre  de nationalité  française.
—  E tre  m ajeur (il suffit d ’avoir 21 ans le 31 m ars 1957) .

— N ’être n i in terd it, n i frappé d’incapacité prévue p a l 

la  loi.
E n outre, pour être inscrit dans la com m une, il fau t :
— Soit y posséder son dom icile réel, te l qu’il est déter

m iné p a r le Code civil;
— Soit y avoir sa résidence réelle  et affective de six 

mois au 31 m ars 1957.
Les personnes désirant se fa ire  inscrire sur la  liste 

électorale pour 1957, doivent se présenter à la m airie, 
2e bureau , avant le 4 février, m unies d’une des pièces 
suivantes :
— livret de fam ille,
— carte d’identité ,
— passeport en règle,
— livret m ilitaire,
— décret de naturalisation  da tan t d ’au moins cinq ans, 
et être en possession d ’un  certificat de dom icile ou de 
toute au tre  pièce pouvant justifier leu r résidence à 
Saint-Cloud.



LA POPULATION SCOLAIRE R ECA PITU LA TIO N

Nous pensons q u ’il in téressera nos lecteurs de con
n a ître  les effectifs des écoles e t établissem ents scolaires 
de Saint-C loud. Les voici :

a) Etablissem ents nationaux et privés :
Lycée de Jeunes Filles, n ie  G ounod :

986 élèves dont 387 de Saint-Cloud.
Lycée de  Garçons, boulevard  de la  R épublique :

965 élèves don t 430 de Saint-Cloud.
In stitu tio n  privée Sa in t P ie X , rue  des Ecoles (classés 
secondaires) :

290 élèves dont 204 de Saint-Cloud.
Ecole privée Saint-Joseph, rue  E .-V erhaeren  (classes 
prim aires) :

218 élèves dont 164 de Saint-Cloud.
Cours privés des Coteaux, boulevard  Sénard (classes 
prim aires) :

66 élèves dont 58 de Saint-Cloud.

b )  Les E coles com m unales :

E cole d e G arçons du Centre (cours com plém en
ta ires) :

186 élèves dont 110 de Saint-Cloud.
5 classes - M oyenne p a r  classe : 37.

Classes prim aires :
294 élèves, 8 classés - M oyenne p a r classe : 37.

Ecole des F illes, Centre (cours com plém entaires) : 
284 élèves dont 113 de Saint-Cloud.

9 classes - M oyenne p a r classe : 32.
Classes prim aires :
229 élèves.

6 classes - M oyenne p ar classe : 38.

Ecole M aternelle du Centre :

129 élèves.
3 classes - M oyenne p a r  classe : 43.

E cole des G arçons de ’ M ontretout :

336 élèves, 9 classes - M oyenne p ar classe : 37.

E cole des FiHes de M ontretout :

355 élèves, 9 classes - M oyenne p a r classe : 40.

E cole M aternelle d e M ontretout :

211 élèves, 4 classes - M oyenne p a r classe : 53.

E cole des G arçons des C oteaux :

240 élèves, 7 classes - M oyenne p ar classe 35.

E cole des F illes des Coteaux :

247 élèves, 7 classes - M oyenne p a r classe : 36.

E cole M aternelle des Coteaux ra ttachée  à l ’Ecole 
des F illes :

142 élèves, 3 classes - M oyenne p ar classe : 47.

Lycées ..................................................  1 951 dont 817 de Saint-Cloud
Institu tion  Saint-Pie X ................... 290 dont 204 —
Classes prim aires p riv ées ............. 284 dont 222 —
Cours com plém entaires................... 470 dont 223 —
Classes prim aires p u b liq u es . . .  2 183 dont 2 183 —

Population  scolaire totale. . 5 178 dont 3 649 de Saint-Cloud

Nous avons dû  à la ren trée  d ’octobre 1956, pour 
fa ire  face à la situation , créer cinq classes nouvelles 
dans les écoles prim aires publiques. U n b â tim en t de 
deux classes sur p réau  a été édifié à l ’école des garçons 
du C entre; une des classes en alum inium  du groupe du 
C entre a é té  am énagée pour recevoir des enfants de 
l ’école m aternelle.

Trois bâtim ents préfabriqués com prenant chacun 
deux classes on t é té  loués au départem ent de Seine-et- 
Oise et installés sur le  te rra in  récem m ent acquis p a r la 
ville, avenue B ernard-Palissy, te rra in  ap p arten an t an 
ciennem ent aux établissem ents Latil.

Ces bâtim ents nous on t perm is d ’insta ller deux 
classes p rim aires et trois classes m aternelles et d ’éviter 
le fonctionnem ent d ’une  classe m aternelle  dans le  p réau  
de l ’école des filles et d ’une classe p rim aire  de garçons 
dans un  ancien préau .

Avec les d ix -hu it classes que va com porter le n o u 
veau groupe scolaire de la  rue du  P ie rrie r  que nous 
com ptons m ettre  en service le  1er octobre p rochain , nous 
pensons assurer dans des conditions satisfaisantes, la 
rentrée, d ’octobre 1957. N otre situation  n ’est donc pas 
critique à condition que nous devenions p ropriétaires 
des bâtim ents préfabriqués loués au départem ent, de 
m anière à pouvoir les conserver et que nous poursu i
vions les efforts en trepris en vue d ’ob ten ir, le  plus 
rap idem ent possible, la  jouissance des bâtim ents de 
l ’actuel lycée de jeunes filles. On se rappelle  que la 
ville, en vue de p erm ettre  aux lycées de p ren d re  toute 
l ’extension désirable, avait, d ’une p a rt, fa it don à 
l ’E ta t de la  p rop rié té  du  lycée de garçons; d ’au tre  p a rt, 
acquis la  p ro p rié té  Leygues, contiguë au lycée de 
garçons et en a fa it égalem ent don à l ’E ta t pour que 
celui-ci y construise, à ses frais, u n  lycée de jeunes 
filles de m anière  à lib é re r les locaux de l ’actuel lycée 
de la  ru e  Gounod que nous devons récupérer p o u r nos 
classes prim aires.

L ’E ta t, p a r acte adm inistra tif en date  du 15 avril 
1954, a accepté la  donation de la  p rop rié té  Leygues 
que nous avons payé 25 m illions de francs et a pris 
l ’engagem ent d ’inscrire la  construction sur l ’im m euble 
cédé d ’u n  établissem ent de second degré destiné à re 
cevoir le lycée de jeunes filles de Saint-C loud, au p lan  
d ’équ ipem ent scolaire en le substituant au besoin à 
une autre opération , de te lle  sorte que le nouvel é ta 
blissem ent puisse recevoir dans cinq ans au m oins, à 
dater de la  signature de l ’acte, un nom bre d ’élèves 
égal à celui existant actuellem ent.

La construction de ce nouveau lycée n ’est tou jours 
pas en treprise  m algré les promesses que l ’on nous a 
faites. I l  est à espérer que l ’E ta t ne nous m ettra  pas 
dans la  pén ib le  obligation de le poursuivre po u r non 
respect des engagem ents pris il  y a b ien tô t tro is ans.

Nous nous rassurons toutefois en pensant que l ’au 
to rité  responsable n ’a pas perdu  la  question de vue car 
nous savons q u ’elle active ses architectes po u r que soit 
en treprise au plus tô t la  réalisation  pro jetée.



NOMINATION 
A LA SOCIÉTÉ DES GENS DE LETTRES Distinctions Honorifiques

Le Comité de la Société des Gens de Lettres de France vient, 
dans sa séance du 17 décem bre 1956, de nom m er l ’écrivain R obert 
H a r d o u i n , qui avait été déjà admis comme m em bre adhérent, 
sociétaire titu laire , après la paru tion  du livre « Chants de D éparts ».

Nous adressons toutes nos félicitations à  M. R obert H a r d o u i n , 
notre D irecteur des E tablissem ents H ospitaliers de Saint-Cloud.

REMISE D ’UN SOUVENIR A M. PINEAU

Le 30 décem bre, dans une des salles du Centre 
C ulturel, a été rem is à M. P in e a u , le sym pathique et 
dévoué receveur de nos établissem ents hospitaliers, un 
très beau  souvenir. M. H ardouin , D irecteur de ces éta
blissem ents, a prononcé un fo rt bel éloge de M. P ineau, 
hom m e sim ple, aim able, dévoué, ancien com battant, 
travailleu r acharné, b ref, un  exem ple à  donner aux 
jeunes. I l  p a rt pour la re tra ite  après une vie tout 
entière consacrée à  ce m étier qu’il aim ait.

Le M aire, M. Chaveton, associa l’hôpital, la  ville, le 
bu reau  d ’Aide sociale, la  m unicipalité  aux com plim ents 
si m érités adressés à M. P ineau.

Nous lu i souhaitons une longue et paisible re tra ite .

A L’ATTENTION DES AUTOMOBILISTES

I l  est rappelé  aux autom obilistes, que les véhicules 
qui s ta tionnent la  n u it sur la  voie pub lique doivent 
ê tre  signalés p ar les feux prévus à l ’article 41 du  décret 
du 10 ju ille t 1954 po rtan t Code de la Route.

La to lérance dont fa it preuve la  police pendant la 
période de fonctionnem ent de l’éclairage public, c’est- 
à-dire ju sq u ’à 1 h. 30 du m atin , ne dégage pas la res
ponsabilité  des p roprié taires de véhicules en cas d’ac
cident.

REVERRONS-NOUS DES BATEAUX-MOUCHES 
A SÈVRES ET A SAINT-CLOUD ?

Au cours d ’une récente séance du Conseil Général,^ nos élus 
cantonaux ont adopté sans débat u n  vœu de M. D e v Èz e  et du 
groupe des Indépendants, rapporté  p a r M. F a u c h e u x ,  et visant au 
rétablissem ent des lignes de transport de voyageurs par bateaux 
depuis le centre de Paris vers les banlieues Ouest et Est.

Ce vœu a été transm is pour étude à M. l’Ingénieur en  chef des 
Ponts et Chaussées.

Voilà qui ré jou ira  les habitants de M eudon, de Sèvres et de 
Saint-Cloud qui se souviennent encore des anciens bateaux-mouche 
qui, jadis, descendaient la Seine jusqu’à Suresnes. T ransport peu 
rapide sans doute (les moyens m odernes perm ettront-de l’accélérer), 
m ais com bien agréable et reposant.

Souhaitons que l ’étude de l’Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées conclue à son rétablissem ent.

ASSOCIATION DES PARENTS D ’ÉLÈVES 
DES LYCÉES DE SAINT-CLOUD

Nous inform ons les parents dont les enfants^ sont susceptibles 
d’en trer en classe de 6e des lycées, cours com plém entaires ou col
lèges, au mois d’octobre 1957, qu’ils doivent adresser leu r demande 
d’inscription à M. l’Inspecteur d’Académie, à Versailles, avant le 
31 janvier 1957.

Ils peuvent se p rocurer des fiches d’inscription, en s’adressant 
au lycée le plus proche.

Nous avons relevé dans différents docum ents officiels
les prom otions et nom inations ci-après :

L é g io n  d ’H o n n e u r

A u  grade cTOfficier 
(Décret du 5 octobre 1956, J. O. du 21 octobre)

— M. V e t t ie r  René-M arie, Inspecteur général de l’Ins
truction  publique, D irecteur de l ’Ecole N orm ale 
Supérieure de Saint-CICoud.

(Décret du 3 décem bre 1956, J . O. du 6 décem bre)

— M. O u l m o n t  Charles-Clém ent, hom m e de lettres, 
dem eurant à Saint-Cloud.

(Décret du  27 décem bre 1956, J. O. du 4 janv ier 1957)

—  M. R id e a u  Louis - M arie - Joseph, C ontrôleur de 
l re classe dans l’Armée, dem eurant à Saint-Cloud.

A u  grade de Chevalier 
(Décret du 10 décem bre 1956, J. O. du 11 décembre)

—  Mme M a c d o n a l d -L u c a s  Tiphaine-M arie-Lucie-Gene- 
viève, née d e  B o is b o is s e l , sous-lieutenant des Forces 
Françaises Com battantes, dem eurant à Saint-Cloud. 
Cette croix, décernée à titre  m ilita ire , com porte, en

outre, la  Croix de G uerre avec palmes.

P a l m e s  A c a d é m iq u e s  

A u  grade de Chevalier

(Décret du 8 septem bre 1956)
— M. B il l a r d  Léon-René, boulevard de la  R épublique 

à Saint-Cloud, pour services rendus à l ’E ducation 
nationale.

M édaille cT Argent 
de l’Education physique et des Sports

(A rrêté m inistériel du 21 août 1956
B ulle tin  O fficiel du 2 octobre 1956)

— M. Jean  de  F a u c o n , 45, ru e  du Val-d’Or à Saint- 
Cloud.

M édaille de Bronze  
de l’Education physique et des Sports 

(A rrêté m inistériel du 21 août 1956 
B u lle tin  O fficiel du 2 octobre 1956)

— M. F ic h e p a i n  Roger, 11, ru e  Royale à Saint-Cloud.
— M. L e r o y  Roger, 9 bis, rue  du Val-d’Or à Saint- 

Cloud.

M é d a il l e  d e  l a  F a m il l e  f r a n ç a is e

(Décret du 14 décem bre 1956 
B ulle tin  O fficiel n° 31 du 21 décem bre 1956)

M édaille de Bronze
— Mme H u g u e n in , 21, rue du 18-Juin à Saint-Cloud 

(cinq enfants).
— Mme J a f f r e z , 1, rue des Gâte-Ceps à Saint-Cloud 

(cinq en fan ts).
❖❖ ❖

Nous adressons à ces nouveaux prom us ou nommés
nos plus chaleureuses félicitations.



NÉCROLOGIE 

Soldat m ort p ou r la  France en  A lgérie

Nous avons appris avec peine  la m ort du  soldat Jean  L a r s o n ,
du 45” B.I.C., détaché à la 170” C.R.I., qui a été tué le 9 octo
b re  1956 à Tizi-Ouzou, où il a été inhum é.

Nous présentons à son père, M. L a r s o n , 45, rue  Royale, à
Saint-Cloud, et à sa fam ille, nos condoléances les plus vives et les 
plus sincères

Toutes dém arches ont déjà été entreprises auprès du Préfet de 
Tizj-Ouzou p o u r que la dépouille  m ortelle  de Jean  L a r s o n  soit 
rendue le plus tô t possible aux siens et qu’elle soit placée dans le 
cim etière de Saint-Cloud au Carré M ilitaire.

Compte rendu Analytique
des séances du Conseil Municipal

Séance du 29 Octobre 1956
Présents : MM. Chaveton, m aire, M onsel, R ollin . Schreder, Lau

rence, Joulia, adjoints, Mines Clém ent et L orrain . MM. Charondière, 
Guillaum e, L em onnier, Petit, Delahaye, M arin. Salles, Ducros, 
C outureau, Devèze, Comeau, P rim el. BottigeRi, Mme Chéron- 
M aloisel, M. Le Guen.

A bsents excusés : MM. Beaufocher, Colin, H atry, D upérier.
Conform ém ent à la lo i du 6 septem bre 1947, les pouvoirs sui

vants on t été donnés :
M. B eaufocher a donné pouvoir à M. M arin ;
M. Colin a donné pouvoir à M. G uillaum e;
M. D upérier a donné pouvoir à M. Le Guen.
Secrétaire de séance : M. M arin.

A
Le Conseil,

1 Décidé, pa r 20 voix et 6 abstentions, celles des conseillers 
des grounes com m uniste et socialiste, d’ém ettre  un  avis favorable 
a 1 approbation  na r l ’au torité  supérieure du compte adm inistratif 
des E tablissem ents H ospitaliers de Saint-Cloud pour les opérations 
financières de l ’exercice 1955;

2°_ Décide, à l ’unanim ité, d’adopter pour le personnel communal 
titu laire  affilié à la Caisse N ationale des R etraites le régim e m ixte 
comm un à tons les fonctionnaires, aux lieu  et place du régim e 
particu lier oui avait été précédem m ent adopté et qui a été retiré  
par arrêté m in istérie l;

3° Décide, à l ’unanim ité, de reconduire  pour une nouvelle 
période de deux ans. à com pter du 1er ianvier 1957. le bail conclu 
entre la V ille et M. le Curé de Saint-Cloud pour la location du 
presbytère, p ropriété  com m unale;

4° Décide, à l ’unanim ité, d’approuver un  avenant au contrat en 
cours, concernant l ’assurance accidents des élèves des écoles p ri
m aires et m aternelles publiques, avenant nui autorise le relèvem ent 
de Ja prim e en raison des charges occasionnées par le nom bre des 
accidents dans les écoles;

5° Décide, à l ’unanim ité, d’acauérir à l ’am iable, au prix  .admis 
p a r l’A dm inistration des Dom aines, la parcelle  de te rra in  sise ave
nue B ernard-Palissv et auai Cnrnot, destinée à l ’agrandissem ent du 
groupe^ scolaire des Coteaux. Décide, en outre, de conclure avec le 
p ro p rié ta ire  un  traité  d’adhésion à expropriation , l ’ordonnance 
d’expropria tion  ayant déjà été rendue;

6° Décide, à l ’unanim ité, de passer avec la  Société Purfina F ran 
çaise un  nouveau m arché de gré à gré, p o u r la fourn itu re  du 
carburan t nécessaire aux services m unicipaux en 1957;

7° Décide, à l’unanim ité, de donner son accord p o u r la construc
tion  dans le narc de Saint-Cloud, avec le concours de l ’Adm inis
tra tion  des Beaux-Arts, d’un m usée à caractère national et d’en 
confier la  réalisation à M. J’Tnspecteur général, Conservateur du 
D om aine de Saint-Cloud. Désigne M. Devèze, Mme L orrain, 
MM. D u périer et B ottigelli p o u r accom pagner le m aire chez 
M. le Conservateur, afin de lu i exposer le problèm e et de lu i 
dem ander son concours;

8° Décide, à l'unan im ité , d accorder la garantie com m unale pour 
le rem boursem ent par la  Société G énérale M unicipale, 15, rue  du 
Louvre, à Paris, ad judicataire  à com pter du  l or janv ier 1957, du 
service d ’enlèvem ent des ordures m énagères de Saint-Cloud, d ’un 
em prunt de 17.220.000 francs, rem boursable en cinq ans, à contracter 
par la Société p o u r l ’acquisition de m atériel neuf im posé pa r le 
cahier des charges. Décide de p rendre  nantissem ent sur le m atériel 
acquis à l ’aide de ces fonds d’em prunt;

9° Décide, à l’unanim ité :

a) de faire  édifier sur un  terra in  com m unal situé au n° 5, 
quai Carnot, à Saint-Cloud, p a r la Société « L a  G auloise» , 62, rue 
Danielle-Casanova,_à Saint-Denis, cinq logem ents avec des élém ents 
préfabriqués fournis pa r cette Société, avec laquelle  il est décidé de 
passer un  m arché de gré à gré. Décide, en outre, de prélever sur 
les crédits réservés ou disponibles la somme de 3.500.000 fr. néces
saire à ces constructions provisoires et urgentes destinées à recevoir 
les habitants de l’im m euble sis 9, rue  du N ord, qui m enace de 
s ecrou ler et qui constitue un  p é ril grave et im m inent, tan t pour 
ses occupants que pour la sécurité de la voie pu b liq u e ;

b) d ’accepter la cession gratuite à la V ille de Saint-Cloud, par 
ses co-propriétaires, dud it im m euble de la rue  du  N ord et de faire 
procéder à sa dém olition ;

10° Décide, à l ’unanim ité, de donner à bail, dans la form e 
em phytéotique, à un  employé com m unal, une parcelle  de terra in  
comm unal, située 6 bis, rue  des Ecoles, en vue de la construction 
pa r ce dern ier et à ses frais d’un  pavillon d’habitation , qui devien- 
a ra  p roprié té  de la ville à son décès et à celui de sa fem m e;
, 11° Décide, à l ’unanim ité, d’accorder une subvention comm unale
a. Association « Les Amis de^ Saint-Cloud » et de verser par anti
cipation à l’Association « L’Aéro-Club de Saint-Cloud » la subven
tion de 1957 pour perm ettre  à cette dernière  d’acquérir, dans de 
bonnes conditions, un  nouvel avion;

12° Décide, à l ’unanim ité, en vue de rendre  hom mage au P ro 
fesseur H enri C hrétien, d’apposer sur sa m aison, 85, rue Preschez, 
une plaque-souvenir;

.13° Décide, l ’unanim ité, de faire  éd ite r une p laquette  sur 
Saint-Cloud et désigne un  comité de rédaction, qui se composera 
de M. le M aire, de MM. Laurence, Devèze, B ottigelli et D upérier. 
D onne un avis favorable en ce oui concerne la frappe d’une m édaille 
en bronze aux armes de Saint-Cloud, pa r l’A dm inistration des M on
naies et M édailles;

.14° Décide, à l ’unanim ité, d’u n ir  pa r un  jum elage, la V ille de 
Saint-Cloud e t la V ille anglaise de M aidenhead, située dans la 
banlieue de L ondres;

15° Décide, à l ’unanim ité, d’acquérir, pour cause d’utilité  
nnblique, une parcelle  de te rra in  située ru e  Dailly, nécessaire à 
l ’im plantation  d’un im m euble H.L.M., à réaliser sur le m arché de 
la rue  Dailly, qui deviendra m arché couvert.

Q u e s t i o n s  d i v e ï . r z i

A ’ T  M aire ^  Que.la m ort du docteur François Débat
j  ^  douloureusem ent ressentie pa r la m unicipalité  et fa it l ’éloge 
du défunt qui a rendu, en particu lier à la V ille de Saint-Cloud, des 
services très appréciés, notam m ent pendant la guerre 1939-1945. Il 
dem ande au Conseil d’exprim er sa reconnaissance pa r un vote de 
sym pathie à l ’égard de Mme Débat et de sa famille.

M. Salles s’associe p leinem ent à la proposition  de M. le M aire 
et signale les bienfaits rendus par le docteur Débat pendant la 
période 1939-1945.

M. Comeau form ule quelques réserves et M. Le Guen estime 
qu il vaut m ieux ne pas revenir sur cette période.

Le Conseil, à l ’unanim ité, m oins les abstentions des groupes 
com m uniste et socialiste, exprim e sa reconnaissance au docteur 
François^ D ébat et. adresse à Mme Débat et à sa fam ille ses condo
léances émues.

B. M. P rim el soulève la question de l’incendie, dû à la 
foudre, du  pavillon situé avenue du Maréchal-Foch. I l  voudrait 
craelques explications concernant le corps de sapeurs-pompiers de 
Samt-Cloud qu i serait, d’après lui, arrivé en re ta rd  sur les lieux.

Schreder donne connaissance du rap p o rt établi par le lieu te
nant-chef de corps, duquel il résulte  que les sapeurs-pom piers ont 
fait comme d habitude to u t leu r devoir, qu’ils sont partis im m é
diatem ent après avoir été prévenus et qu’ils ont m aîtrisé eux- 
memes l ’incendie avant l ’arrivée des pom piers de Garches et de 
i f 1/  a RJétait nullem ent besoin de déplacer. Lë lieutenànt-

chef de corps déplore la présence inopportune  de personnes qui 
ont gene considérablem ent les opérations d ’extinction et qui ont 
commencé à dém énager l ’im m euble alors oue cela n’était pas 
nécessaire.

M. le M aire et M. Schreder, qui se sont rendus sur les lieux du 
sinistre, précisent qu’aucun reproche n’est à adresser aux sapeurs-



pom piers comm unaux, qui seraient arrivés plus tô t s'ils avaient été 
prévenus. Or, des personnes ont alerté les pompierB de Paris, ceux 
de Garches et de Versailles et n ’ont pensé qu’après aux pom piers 
de Saint-Cloud.

M. P rim el -indique que le comm issaire de police s’étonne de 
ne jam ais être convoqué à la comm ission de Sécurité locale pour 
effectuer des visites dans différents établissements, comme cela a 
lieu  à Garches.

M. le M aire ind ique que la commission de Sécurité existe, qu’elle 
s’est réunie en septem bre à l ’occasion de la fête patronale et 
qu’elle se réun ira  à nouveau prochainem ent.

M. le M aire clôt la séance et fait fixer au m ardi 13 novem bre 
1956 la prochaine séance de la  session pour lecture du procès- 
verbal.

Séance du 13 Novembre 1956
Présents : MM. Chaveton, m aire, Monsel, R ollin , Joulia, adjoints, 

Mme Clém ent, M. C harondière, Mme L orrain, MM. Guillaum e, 
Lem onnier, Petit, M arin, Salles, Ducros, C outureau, Prim el, 
Mme Chéron-M aloisel ,M. Le Guen

Absents excusés : MM. Schreder, Laurence, Beaufocher, Colin, 
Delahaye, Devèze, H atry, Comeau, Bottigelli, D upérier.

Conform ém ent à la lo i du 6 septem bre 1947, les pouvoirs sui
vants ont été donnés :

M. Schreder a donné pouvoir à M. R o llin ;
M. Laurence a donné pouvoir à M. Chaveton;
M. Beaufocher a donné pouvoir à M. M arin ;
M. Colin a donné pouvoir à M. G uillaum e;
M. Delahaye a donné pouvoir à M. M onsel;
M. B ottigelli a donné pouvoir à M. P rim el ;
M. D upérier a donné pouvoir à M. Le Guen.
Secrétaire de séance : M. M arin.

Lors de la  lecture du procès-verbal de la dernière séance, les 
observations suivantes sont présentées :

1° Im m eub le  de la rue du  N ord  :
En ce qui concerne la cession gratuite de l ’im m euble à la Ville, 

M. le  M aire signale que le propriétaire , qui s’était m ontré réticent 
p o u r donner et l ’im m euble e t le sol, a reconsidéré la  question et 
pris l’engagement écrit de donner le tout à la Ville. Dans ces 
conditions, l ’opération  sera simplifiée et la  Ville pourra  faire  démo
l ir  l’im m euble dès qu’il sera évacué et que l ’acte de cession à la 
V ille aura été approuvé par l’autorité  supérieure.

2° A pposition  d’une plaque rue Preschez, en souvenir du  pro
fesseur C hrétien :

M. le M aire ind ique  que la firme am éricaine « Fox M ovietone » 
serait disposée, pour com m ém orer le souvenir du  professeur C hré
tien, à faire  un  effort financier.

M. le M aire pense que l ’on p o urra it faire quelque chose près du 
ciném a « Le R égent «, à l ’entrée de la rue  de la  L ibération. Ce 
serait une occasion, dit-il, pour arranger cette entrée de Saint-Cloud 
qui n ’est pas très esthétique.

Le Conseil adopte, à l ’unanim ité, cette idée, mais n ’abandonne 
nas pour autant sa décision de faire  apposer une plaque à la m aison 
du professeur Chrétien, rue  Preschez.

3° A cquisition  d u n e  parcelle de terrain, rue Dailly, en vue de 
l’im plantation cFun im m euble H .L.M . :

M. le  M aire donne des indications com plém entaires au sujet de 
l ’acquisition de cette nouvelle parcelle de terra in , décidée lors de 
la séance précédente. I l  précise que pour lever les servitudes qui 
existent, il faut que la Ville acquière la parcelle et obtienne la 
déclaration  d’u tilité  publique du projet.

M. L em onnier aurait aimé que la comm ission des Travaux fut 
saisie à nouveau de la question et eut pu  l’exam iner sous différentes 
formes. I l  indique que le p ropriétaire  de cette parcelle est disposé 
à djscuter avec la m unicipalité.

M. le M aire rappelle  la position déjà prise en ju in  d ern ier par 
le Conseil m unicipal, sur un  avis favorable des commissions compé
tentes, en ce qu i concerne la construction d’im m eubles H.L.M. avec 
m arché couvert et term ine en disant qu’il est tou jours possible, au 
cours d ’une expropriation, de conclure un  accord amiable.

Après discussion sur cette affaire, à laquelle  ont pris part 
MM. Lem onnier, Le Guen, Salles, C outureau et Joulia, le procès- 
verbal de la séance du 29 octobre 1956 est adopté à l ’unanim ité.

Q u e s t i o n s  d iv e r s e s

M. Salles signale le m auvais état de la rue  du Val-d’O r dans sa 
partie  haute qui incom be à la V ille de Saint-Cloud.

M. le  M aire ind ique qu’il s’agit d’un  chem in vicinal et que sa 
réfection sera entreprise p a r les Ponts et Chaussées, dès que le 
service des Eaux aura effectué les travaux de m ise en  place d ’une 
grosse canalisation d’eau.

M. Salles dem ande où en est la p lan ta tion  d’arhres sur le  boule
vard de la R épublique, qu i n ’est tou jours pas faite. M. le M aire 
répond  que les Ponts et Chaussées se préoccupent de la  question.

M. Salles suggère de faire  m ettre en état de v iabilité le tronçon 
de la  rue  du Camp-Canadien, entre le boulevard  de la R épublique 
et le boulevard W ashington. I l  n ’ignore pas que c’est une  grosse 
dépense à faire, m ais souligne l ’u tilité  de p rolonger la  rue  du  Camp- 
Canadien,

M. L em onnier signale que, pa r suite de l ’installation  des feux 
lum ineux au carrefour boulevard  de la  R épublique-boulevard W ash
ington, beaucoup d’autom obilistes em pruntent la rue  de l ’H ippo
drom e à Suresnes et débouchent sur le boulevard, dans le  virage 
à droite. I l  dem ande que des démarches soient entreprises auprès 
de la  V ille de Suresnes pour que la rue  de l ’H ippodrom e soit m ise 
à sens unique.

M. Lem onnier signale, en outre, le danger que présente la  sortie 
du parc de la Bérangère et BUggère la pose de panneaux. E n ce 
qui concerne les panneaux, i l  ind ique que le panneau situé rue 
Gounod, en face la  propriété  B runet, entrave la c irculation des 
p iétons sur le  tro tto ir, qu i est étroit, et dem ande le déplacem ent 
de ce panneau qui, dit-il, pou rra it être m is sur le m ur.

Mme C lém ent signale l ’insuffisance d’éclairage au virage du 
rond-point de la  Réserve. II y a une zone d’om bre à faire dispa
ra ître .

M. Ducros, rappelan t ses précédentes interventions, aim erait que 
des feux lum ineux soient placés sur le boulevard  de la R épublique, 
au carrefour des rues Preschez et Em ile-V erhaeren, pour protéger 
les enfants de l ’école Pozzo et les usagers du m arché, et que ces 
feux soient synchronisés. I l  dem ande qu’à l ’entrée de la  rue H ébert 
(côté rue  G ounod), le  tro tto ir soit abaissé pour en faciliter l ’accès.

M. M onsel ind ique que le Comité intersociétés a form ulé une 
dem ande sem blable. Le Comité a, en  outre, réclam é la mise en 
état de viabilité  de la rue  H ébert et son goudronnage.

M. le M aire répond  que c’est une question de crédit.
E n ce qui concerne les signaux lum ineux sur le  boulevard, 

M. M onsel répond que les services de police ne sont pas partisans 
de leu r m ultiplicité , estim ant que tro is signaux lum ineux sur le 
boulevard de la R épublique (carrefour Magenta, Foch, W ashington) 
sont largem ent suffisants, si l’on  ne  veut pas tronçonner et considé
rablem ent ra len tir  la circulation.

M. Ducros demande pour les enfants la  possibilité de faire  du 
patin  à roulettes autour du  marché com m unal de M ontretout,

M. le  M aire lu i répond  qu’il ne  peu t autoriser cela en  raison, 
notam m ent, des accidents qu i ne m anqueraient pas de se p roduire 
et qui engageraient la responsabilité de la Ville.

M. Ducros signale le  m auvais état du  tro tto ir de la  rue  Preschez.
M. Ducros demande enfin que soit accélérée la mise en  place du 

centre com m ercial au parc de la Bérangère.
M. Ducros ré itère  ses précédentes demandes concernant l ’éclai

rage du m arché de M ontretout. M. le M aire lu i répond  que cette 
question sera exam inée, mais qu’il s’agit là d’une grosse dépense.

M. Le Guen attire  l ’a ttention  de la m unicipalité  sur le  station
nem ent des voitures spr les tro tto irs de la rue Dailly. II estime qu’il 
y a lieu  de créer des parkings et de ne pas perm ettre  aux voitures 
d’encom brer et de détério rer les tro tto irs.

I l  indique que des motos et même des petites voitures s’engagent 
dans la rue  du  Docteur-Desfossez, en sa partie  basse, et signale le 
danger que cela présente pour les enfants qu i em pruntent cette rue. 
La situation est la  même, dit-il, rue  Royale et i l  dem ande que des 
m esures soient prises.

M. Le Guen se p la in t des b ru its infernaux en bas de la  rue 
Dailly et sur la place G.-Clemenceau. I l  a im erait que les agents de 
police ne donnent pas sans raison des coups de sifflet. I l  s’élève, 
d’autre part, contre la présence des enseignes lum ineuses de plus 
en plus nom breuses et dem ande si cela va s’arrê ter. II ind ique  qu’il 
a été saisi de la part des riverains de très nom breuses réclam ations 
et souligne les inconvénients que présentent les enseignes cligno
tantes. I l  dem ande une réglem entation et propose au Conseil 
d’ém ettre u n  vœu à ce sujet. Ce vœu est émis à l’unanim ité,

M. C harondière réclam e la réfection, même provisoire, de la  rue 
Henri-R égnault, qui v ient d’être com plètem ent défoncée par la mise 
en place de canalisations d’égouts.

M. le M aire répond qu’il faut attendre le tassement des terres, 
que les réparations coûtent très cher.

M. C harondière demande où en est l ’établissem ent du  plan  
d’am énagem ent communal. I l  a im erait que ce p lan  soit soumis au 
Conseil m unicipal au plus tô t et dem ande que l’on relance les 
services chargés d’é tab lir ce plan.

M. le M aire répond qu’il se préoccupe de cette question, qu’il 
a dem andé à M. D ebrulle  d’activer la présentation du  plan, que 
c’est une question de jours.

M. P rim el signale que le feu lum ineux de la  rue C outureau est 
mal réglé.



I l  dem ande que, pendant les travaux dans la rue  de l ’Avre, on 
détourne les cars les jo u rs de courses.

M. P rim el rappelle  son in terven tion  pour la  com m ission de 
Sécurité locale. 11 dem ande la  réun ion  de cette comm ission pour 
visiter divers établissements.

M. P rim el dem ande que la m unicipalité  intervienne pour que 
l'o n  obtienne rapidem ent le rétablissem ent de la  ligne d’autobus sur 
le boulevard  de la  R épublique.

M. C outureau in terv ien t au sujet de la c irculation difficile dans 
les ruqs d’Orléans et de l ’Eglise, où l ’on  devrait créer u n  sens 
unique.

M. le M aire signale qu’il avait pris un  arrê té  en vue d’une 
réglem entation, m ais qu’il s’est heurté  à une vive pro testa tion  des 
com m erçants qu i se sont m ontrés hostiles au sens unique.

M. C outureau dem ande où en est la  question du parking dans 
le  m arché de M ontretout.

M. le M aire lu i répond  que les travaux de rem blaiem ent sont 
ep cours et que, dès que les terres seront suffisamment tassées, le 
nécessaire sera fait, certainem ent au prin tem ps prochain.

M. L em onnier signale que des voitures stationnent la nu it tous 
feux éteints en  bordure  de la voie pub lique et sur les tro tto irs : 
que cela peu t provoguer des accidents.

M. G uillaum e rappelle  ses interventions au su jet de la  création 
d ’un  ab ri pour autobus, rue  Tahère e t avenue Foch.

I l  signale une bouche d’égout à réparer, rue  Tahère.
M. le M aire ind ique qu’un  abri pour autobus sera prévu au 

budget de 1957.
Mme Chéron signale le mauvais éclairage sur le quai de la Seine, 

le long du parc de Saint-Cloud.
M. Lem onnier ind ique que les boulistes sont enchantés de leu r 

te rra in  de la passerelle, mais a im eraient voir placer les bancs qui 
leu r ont été prom is.

M. Salles regrette  l ’absence de M. D upérier qui est m alade et 
actuellem ent en traitem ent à l ’hôpita l Claude-Bernard. I l  demande 
qu’on lu i adresse des vœux de p rom pt rétablissem ent. Le Conseil 
est unanim e pour ces vœux.

M. P e tit dem ande que des panneaux « A ttention  Ecoles » soient 
placés sur le boulevard  Sénard.

Mme L orrain  signale une tranchée à reboucher convenablem ent, 
rue  de M ontretout, afin d’éviter des accidents.

M. le M aire clôt la séance à 23 h. 80.

Séance du 27 Décembre 1956
L’an m il neuf cent cinquante-six, le jeu d i 27 décem bre, à vingt 

et une heures, les m em bres com posant le  Conseil m unicipal de la 
V ille de Saint-Cloud se sont réunis, sous la présidence de M. F. Cha- 
veton, m aire, pour la  tenue de la séance à laquelle  ils ont été 
convoqués indiv iduellem ent et p a r  écrit.

Etaient présents : MM. Chaveton, m aire, M onsel, R ollin , Lau
rence, Joulia, Scbreder, adjoints, Mmes Clém ent et L orrain , 
MM. C harondière, L em onnier, Petit, Colin, Delahaye, M arin, 
Ducros, C outureau, Devèze, Hatry, Comeau, Bottigelli, Mme Ché
ron.

A bsents excusés : MM. Guillaum e, Beaufocher, Salles, P rim el, 
D upérier et Le Guen.

Conform ém ent à la lo i du  6 septem bre 1947, les pouvoirs sui
vants ont été donnés :

M. G uillaum e a donné pouvoir à M. C olin ;
M. Beaufocher a donné pouvoir à M. Chaveton.

A

M. Delahaye a été nom mé secrétaire de séance à l ’unanim ité, à 
l ’exclusion des conseillers du groupe comm uniste.

I l  est ensuite procédé à l ’étude des questions figurant à l’ordre 
du jour.

A

1° A vis sur le budget additionnel de 1956 et le budget p rim itif  
de  1957 des Etablissem ents Hospitaliers de Saint-Cloud.
Em et pa r 20 voix, celles des conseillers du groupe de la m ajorité, 

et 3 abstentions, celles du groupe comm uniste, un  avis favorable à 
l ’approbation  pa r l ’autorité  supérieure, d ’une part, du budget addi
tionnel de 1956 des Etablissem ents H ospitaliers de Saint-Cloud, 
d ’autre part, du  budget p rim itif de 1957 desdits Etablissem ents.
2° R elèvem en t des taux de vacations horaires alloués aux officiers, 

sous-officiers, caporaux et sapeurs-pompiers non professionnels. 
Décide, à l’unanim ité, de relever aux taux maxima fixés p a r un

arrêté in te rm in isté rie l du  25 octobre 1956, les vacations horaires 
allouées aux officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs du corps 
de sapeurs-pom piers de Saint-Cloud et vote les crédits nécessaires 
à cette augm entation, avec effet du l or ju ille t 1956.
3" A vis sur le com pte de gestion du  receveur m unicipal pour les 

opérations financières de l’exercice  1955.
Décide, à l ’unanim ité, d’ém ettre  un  avis favorable au règlem ent 

définitif par la Cour des Comptes du  com pte de gestion du receveur 
m unicipal de Saint-Cloud p o u r les opérations financières de l ’exer
cice 1955.
4" A pprobation du  com pte adm inistratif de la V ille  pour les opéra

tions de l’exercice  1955.
Dans un  rap p o rt adressé à tous les conseillers m unicipaux et 

exam iné par la comm ission des Finances, qu i est d’avis, à la  m ajo
rité  de ses m em bres, d’approuver le  compte, sont données les 
recettes et dépenses de l ’exercice 1955, ainsi que les résultats de cet 
exercice qui sont les suivants :

Situation  financière générale :
A c tif

Excédent de recettes ............................ 148.409.806 fr.
Restes à recouvrer .................................. 71.899.004 fr.

T o ta l ......................................................  220.308.810 fr.
Passif

Restes à p a y e r   176.755.913 fr.
Mise en réserve de crédits ou  por

tions de crédits correspondant à 
des recettes encaissées, spécialem ent 
affectées et non employées à la
clôture ........................................................... 11.502.081 fr.

T o ta l   ..................................  188.257.994 fr.

Excédent de l’actif ....................................  32.050.816 fr.

>&

P o u r le vote à in terven ir, M. le M aire passe la présidence à 
M. Monsel, p rem ier adjoint, et se re tire  dans la  salle des séances, 
ainsi que le veut la loi.

Le vote donne les résultats suivants :
P o u r l ’approbation  du compte : le groupe de la m ajorité  et 

celui de M. Salles;
A bstention : le groupe comm uniste.
Soit : 20 voix pour et 3 abstentions.

5° Vote du  budget additionnel de la V ille  de  1956.
Décide, après avoir entendu la  lecture du rapport du  m aire et 

après une décision à laquelle  p riren t pa rt MM. Comeau, Rollin, 
Devèze, B ottigelli, de voter le  budget add itionnel de 1956 de la 
V ille équ ilib ré  en recettes et en dépenses à la somme de 
264.691.481 fr.

6° A cqu isition  des terrains et propriétés avenue Foch et rue Tissot.
Décide, à l’unanim ité, d’acquérir à l ’am iable les p ropriétés et 

terra ins situés avenue Foch et rue  Tissot, destinés à la construction 
d’im m eubles H.L.M., de logem ents pour les sapeurs-pom piers com
m unaux et à la réalisation  d’une opération  d’urbanism e et d’édilité, 
aux prix  fixés tan t p a r l ’A dm inistration  des Dom aines que pa r la 
comm ission de C ontrôle des Opérations im m obilières. Vote pour 
rég ler la dépense, en  em prunt de 50 m illions à contracter auprès 
d’un  établissem ent de c rédit au  taux de 5,5 % ; vote égalem ent des 
centim es additionnels nécessaires au règlem ent de l’annuité.
7° O uverture d’un crédit pour dém olition  de  l ’im m euble  sis 9, rue 

du N ord, et fixa tion  des indem nités d’occupation dans les locaux  
neufs de  rem placem ent.
Décide à l’unanim ité  :
а) de fixer les indem nités d ’occupation pour les locaux neufs 

mis à la disposition des occupants de l ’im m euble sis 9, ru e  du 
N ord, qu i m enace ru ine  et dont la  dém olition  est décidée, à 
3.000 fr. pour les petits appartem ents et à 5.000 fr. pa r mois pour 
le plus grand;

б) d’ouvrir au budget de 1957 un  crédit p o u r rég ler les travaux 
de dém olition  d ud it im m euble de la  rue  du N ord.

8° Participation com m unale dans le financem ent d’un  proje t de  
construction de quarante appartements rue Sevin-Vincent à réali
ser en accession à la propriété par la S.E.M .I.B.O.
M. Joulia, résum ant le rap p o rt qu’il a é tab li sur cette question, 

donne les précisions suivantes :
1° L ’opération  ne  coûtera rien  à la V ille qu i servira d’in ter

m édiaire pour faciliter l ’accession à la p ropriété , en  contractant en 
em prunt de 33.270.000 fr. au C rédit Foncier de France, rem bour
sable en vingt ans, au taux de 5,50 %. Ces fonds sont destinés à 
souscrire des obligations à la  S.E.M.I.B.O., lesquelles obligations 
seront cédées aux co-contractants qu i régleront en vingt ans la 
charge qui résultera pour la V ille de cet em prunt.



2" F o u r dém arrer l ’opération, il est nécessaire, en attendant 
d’une pa rt le versem ent de fonds d’em prunt, d’autre part le verse
m ent des prêts à la construction, que la S.E.M.Î.B.O. contracte un 
prêt bancaire à court term e de 40 m illions. La S.E.M.I.B.O. demande 
p o u r ce p rê t la garantie communale.

3° La somme réclam ée à chacun des co-contractants sera, au 
départ, de 800.000 fr., ce qui fera pour quarante participants une 
somme de 12 m illions de francs, laquelle  s’ajoutant aux 33.270.000 fr. 
de l ’em prunt de la V ille form era la somme de 45.270.000 fr., rep ré 
sentant le m ontant de la souscription nécessaire pour réaliser l’opé
ration.

4° Certains co-contractants auraient la possibilité d’obtenir un 
p rê t auprès des caisses d’A llocations fam iliales et pourraien t béné
ficier de l ’allocation-logement, ce qui atténuera leurs charges.

5° La V ille pourra  faire contracter uar les intéressés une assu
rance couvrant les risques de décès et de m aladies et pourra  poul
ie risque chômage ou de m auvaise foi tout d’abord choisir des 
participants solvables et p rendre  une hypothèque de deuxièm e rang 
oui pourra  devenir de p rem ier rang pour le rachat au C rédit 
Foncier de sa p rem ière hypothèque.

L’affaire se présentant dans les m eilleures conditions, M. Joulia 
dem ande au Conseil de p rendre  le p ro jet en considération.

P lusieurs conseillers m unicipaux, MM. Lem onnier, Charondière, 
Devèze, Comeau, Bottigelli, C outureau, exposent leu r po in t de vue 
sur cette affaire.

M. Lem onnier, qui ne s’estime pas suffisamment inform é, sug
gère la constitution d’une comm ission composée de la m unicipalité 
et de conseillers m unicipaux de chacun des groupes.

M. le  M aire adoptant cette suggestion propose la désignation 
d’une comm ission aux fins d’exam iner au fond cette affaire. La 
Commission est aussitôt désignée et com prend : MM. Lem onnier, 
C outureau, Bottigelli et les m em bres de la m unicipalité.

II est alors décidé de renvoyer l ’affaire à la prochaine séance 
du Conseil m unicipal fixée au vendredi 11 janv ier 1957.
9° Applica tion  au personnel com m unal des récentes mesures prises

en faveur des fonctionnaires de l’Etat en ce qui concerne la
revalorisation des traitements.
Décide à l’unanim ité :
a) d ’autoriser, à com pter du 1 octobre 1956, la substitution de 

l’indice b ru t 125 à l’indice b ru t 115 comme base de calcul de la 
rém unération  m inim um  des agents communaux après six mois de 
service ;

b) d’appliquer, à com pter du 1er janv ier 1957, à l’ensemble du 
personnel communal les nouveaux barèm es de traitem ents orévus 
au Journal o ffic ie l du 11 décembre 1956 pour l ’ensem ble du per
sonnel de l ’Etat.
10" A cquisition  de la propriété sise 10. place de l’Eglise, à Saint- 

Cloud, en vue de l’installation défin itive  du commissariat de 
police , et de la réalisation d’une opération d’urbanism e et

d’édilité.
Décide, à l ’unanim ité, d’acouérir à l'am iable la propriété  « Ame- 

lineau », sise 10, place de l ’Eglise, à Saint-Cloud, et charge M® Bou- 
lord, notaire à Angles (Vendée), d’é tab lir l ’acte de vente après 
accomplissem ent des form alités auprès du tribunal compétent, 
conform ém ent aux dispositions de l ’article 15 du décret-loi du 
3 août 1935, le bien  appartenant en indivis à un  m ineur.

Décide, en outre, d’ouvrir un  crédit au budget additionnel de 
1956 pour le règlem ent de la dépense.
11° Subvention com plém entaire ci la société m unicipale l’U.A.S. 

« La Clodo  » pour sa section de football.
Décide, à l’unanim ité, d’accorder à la société m unicipale l ’U.A.S. 

« La Clodo », section de football, une subvention com plém entaire 
pour 1956 de 60.000 fr. à titre  de rem boursem ent des frais engagés 
par elle pour l ’u tilisa tion  par ses équipes secondaires d’un terra in  
situé à Puteaux.
12° Classement dans la voirie urbaine de la rue desservant la villa  

« Pasteur », à  Saint-Cloud.
Décide, à l ’unanim ité, d’accepter la cession gratuite de la voie 

du lotissem ent « Pasteur », dénommée villa_ « Pasteur », et de classer 
cette voie dans la voirie urbaine, sous réserve, toutefois, nue les 
p ropriétaires riverains effectuent à leurs frais les nuelnues travaux 
de rem ise en état jugés nécessaires, nettoyage et établissem ent des 
tro tto irs notam m ent.
13° P èglem ent de som m es dues à des sociétés d’assurances pour 

des em prunts contractés par la Ville.
Décide, à l’unanim ité, de régler une somme de 78.586 fr. due 

aux sociétés d’assurances « L ’Urbaine-Vie » et « L’U rbaine Capita
lisation », en ce qui concerne un em prunt contracté auprès de ces 
sociétés.
14" Frais de pension d’enfants à la maison départem entale de  

l’enfance au Pecq (Seine-et-Oise).
Décide, à l ’unanim ité, de régler à la m aison départem entale des 

enfants de Grandcham p, au Pecq (Seine-et-Oise), la différence entre 
les frais de pension des deux enfants Lethien et la somme que 
la m ère, Mme veuve Gabriel, s’est engagée à verser.

15" Locution à la Société Générule M unicipale, 15, rue d u  Louvre, 
à Paris, de deux bennes à ordures ménagères.

Décide, à l ’unanim ité, de louer, à com pter du 1er janv ier 1957, 
à la Société Générale M unicipale, 15, rue  du Louvre, à Paris, 
adjudicataire du service d’enlèvem ent des ordures m énagères de 
Saint-Cloud, deux des bennes m unicipales à ordures m énagères 
devenues disponibles.
16° Demande de sursis (classe 1958).

Le Conseil, sur la p roposition  du  m aire,
Emet un  avis favorable aux demandes de sursis d’incorporation 

présentées par des jeunes gens de la classe 1958, en application de 
l ’article 23 de la lo i du 31 m ars 1928.

N om ination dans VOrdre national de la Légion d’honneur.
M. le M aire inform e l ’Assemblée com m unale de la nom ination 

au grade de Chevalier de la Légion d’honneur de Mme Lucas- 
M acdonald, née Marie-Lucie-Geneviève de Boisboissel, dem eurant 
4, avenue de Nancy, à Saint-Cloud. laquelle  a eu une conduite 
particulièrem ent b rillan te  au cours de la guerre 1939-1945, en qua
lité de sous-lieutenant dans les Forces Françaises Combattantes. 
Cette nom ination à titre  m ilitaire  com porte la Croix de guerre 
avec palmes. I l  dem ande au Conseil m unicipal de s’associer à lu i 
pour adresser à l’intéressée de chaleureuses félicitations.

Le Conseil, à l’unanim ité, adresse à Mme Lucas-Macdonald ses 
plus vives félicitations.

Le Conseil décide de fixer la prochaine séance au vendredi 
11 janv ier 1957.

Le M aire clos la séance à 23 h . 30.

Le Secrétaire de séance,
H .  D e l a h a y e .

Vu :
Le Maire,

F. C h a v e t o n .

Dans les Sociétés
A ssocia tions ou g ro u p e m e n ts  d e  Saint-Cloud

Caisse de p ré f in an cem en t im m obilier 
de la région de Saint-Cloud (C.P.I.)

I l  s’agit d ’une Association régie p a r la  loi du 
I er ju ille t 1901, Association créée en m ars 1954 en ap 
plication  du  décret du 9 août 1953 sur l ’effort des 
em ployeurs en m atière de construction. Son b u t est de 
collecter la  contribu tion  patronale  de 1 % et de l ’u ti
liser à prom ouvoir to u t program m e de construction de 
logements.

Cet organism e est présidé p a r  M. C h a v e t o n , m aire 
de Saint-Cloud, assisté d’un  Conseil d ’adm inistration  
où siègent : des représentants des industriels, des con
seillers m unicipaux à titre  personnel et le  p résident du 
Comité clodoaldien du logem ent.

Une tren ta ine  d ’entreprises dont la  G énérale A éro
nau tique M arcel D a s s s a u l t  ont com pris tou t l ’in térêt 
q u ’il y avait à se grouper sur le  p lan  local, e t ainsi 
de pouvoir contrôler l ’utilisation  des fonds versés.

E n trois années à peine d ’activité, la  C .P .I. com pte 
à son actif le financem ent de nlus de 120 logements soit, 
sous form e de p rê ts individuels, soit sous form e de 
subventions, soit encore p ar l ’in term édiaire  de Sociétés 
im m obilières bénéficiant d ’avances de la  Caisse.

C’est ainsi q u ’un  ensem ble de 24 logem ents en ac
cession à la  p rop rié té  a été réalisé avenue B em ard- 
Palissy à Saint-Cloud, en tre  le  1er m ai 1955 et le 
1er octobre 1956. G râce à la  C .P .I. et aux apports 
im portan ts de la  G énérale A éronautique M. D a s s a u l t , 
il a été possible de construire des logem ents sains et



confortables a la portée (les bourses m odestes. Certes, 
cet actif est lim ité, m ais il ap p artien t à tous les in 
dustriels de Saint-C loud, à tous les chefs d ’entreprises 
qui h ab iten t Saint-C loud, de donner plus d ’am pleur à 
l ’œ uvre commencée. L ’activité de no tre  Caisse p o u rra it 
ê tre  plus que doublée si tous ceux qui sont soumis à 
l ’obligation  du 1 % , cotisaient à la C .P .I. I l  n ’est pas 
encore tro p  ta rd  po u r les Sociétés dont l ’exercice com 
m ercial ne  coïncide pas avec l ’année civile e t po u r les 
autres, q u ’ils veu illen t bien  dès m ain tenan t, nous ré 
server leu r con tribu tion  de 1957.

A cet effet, nous prédisons que la  C .P .I. reço it le 
1 % sous les différentes form es légales :
—■ À fonds perdus.
—  P rêts  à 10 ans.
—  Souscription de parts ou d ’actions.
— A titre  provisoire, en a ttendan t une destination dé

finitive à in te rven ir dans les tro is mois.
Un reçu  libéra to ire  est délivré pour chaque verse

m ent.
Enfin, nous signalons q u ’un  nouveau program m e est 

à l ’é tude , p rogram m e d ’une cinquantaine de logem ents 
qui p o u rra it ê tre  réalisé en 1958, m ais nous en 
reparlerons.

P o u r tous renseignem ents com plém entaires, s’adres
ser :
— Soit au p résident, M airie de Saint-Cloud.
—  Soit au tréso rier, M. G a r n ie r  J . ,  8, avenue Duval- 

le-Cam us, Saint-Cloud.
—• Soit au secrétaire, M. G h a r o n d i è r e , 22, avenue du 

M aréchal-Foch, Saint-Cloud.

CROIX-ROUGE FRANÇAISE
(Comité de Saint-Cloud)

Le Comité Croix-Rouge Française de Saint-Cloud rem ercie vive
m ent les personnes qui ont bien  voulu l ’aider à se regrouper et 
en particu lier les anciens secouristes, qui lu i ont déjà fourni une 
aide appréciable.

D ifférentes activités n ’ont pu encore être entreprises, faute de 
personnes bénévoles pouvant disposer d’un  peu de tem ps : entre 
autres gym nastique collective corrective, lu tte  contre l ’alcoolisme, 
b ib lio thèque à l ’hôpita l, etc.

Cours. — P a r contre une session de cours de secourisme  va 
fo u rn ir dans un  m ois quarante nouveaux élém ents courageux et 
dynam iques, tous prêts à rendre  service. Une vingtaine de jeunes 
femmes et jeunes filles suivent à la Croix-Rouge Française, rue 
François-I01', à Paris, les cours d’A uxilia ires sanitaires clu Tem ps 
de Guerre.

Permanence. — La perm anence fonctionne le  m ard i de 17 h. 30 
à 19 h. 30, au Centre C ulturel, rue  des Ecoles, depuis le début 
d’octobre. Chacun peut y venir et dem ander des renseignem ents 
p our les différents cours, les placem ents d’enfants, les activités 
prévues ou im prévues, résu ltan t de calam ités publiques ou d’évé
nem ents internationaux.

Le Comité rappelle  que les tim bres à surcharge émis pa r la 
Croix-Rouge Française (Gilles de W atteau à 20 fr.) sont destinés 
uniquem ent aux secours d’urgence. En ce m om ent, c’est notre 
D irectrice des Secours d’urgence, de la Croix-Rouge Française, 
quç a la ^lourde charge de d iriger les infirm ières de toutes les 
nationalités qui travaillen t sur le sol autrichien.

U ne équipe a été chargée d’un camp de m ille réfugiés aux 
environs de Vienne. T out cela coûte très cher, c’est pourquoi 
l’acliat des tim bres à surcharge est à encourager .

Elections des m em bres d u  C om ité à Saint-Cloud. — Cette année 
aura lieu  l’élection des m em bres de notre Comité. Le Comité 
actuel étant u n  « Com ité de gestion » créé après la m ort de 
M. H o u e t , ancien Président.

Les électeurs sont ceux qui ont payé une cotisation m inim um  
de 200 fr. au cours de l’année 1956. Les reçus sont exigés au 
m om ent du vote.

La liste  des candidats sera affichée à la  m airie  et à la per
m anence de la  C.R.F. au Centre Culturel.

Les déclarations de candidatures peuvent être  adressées par 
lettre  recom m andée à la présidence du Comité de Saint-Cloud, le 
30 janvier au plus tard.

Les élections auron t lieu  à la perm anence, Centre Culturel, 
rue des Ecoles, le 19 février, de 17 h. 30 à 20 heures.

Des carnets à souches seront déposés à la m airie, bureau  d’Aide 
sociale, p o u r les personnes désirant adhérer à la Croix-Rouge F ran 
çaise, Com ité de Saint-Cloud.

AUXILIAIRES SANITAIRES

La Préfecture de Seine-et-Oise dem ande à la Croix-Rouge 
Française de form er cinq cents auxiliaires sanitaires du tem ps de 
guerre. Les cours sont faits par la Croix-Rouge Française, 21, rue 
François-I"r, à Paris. Ils sont gratuits.

L’examen est préfectoral.
Ces cours tra iten t surtout des « Soins au F oyer»  et des notions 

générales sur les évacuations, la p ro tection  civile et les populations 
déplacées.

Vous pouvez vous renseigner sur le program m e de ces cours, 
soit à la m airie, au bureau  d’Aide sociale, soit à la perm anence du 
Comité de Saint-Cloud : Centre C ulturel, rue  des Ecoles, le
mardi à 17 h. 30.

Prochain  cours, le 4 février, à 18 h. 45.

“L ’AUTOMOBILE-CLUB DE SAINT-CLOUD  

Le rallye d es 27  et 2 8  octobre 19 5 6

L ’Autom obile-Club de Saint-Cloud organisait, comme chaque 
année, le Rallye « Les 6 heures de Saint-Cloud » les 27 et 28 octo
bre, départ et arrivée à Saint-Cloud, quai Carnot.

Cette épreuve de régularité  a obtenu un  succès sans précédent 
dans la région parisienne grâce au dynamism e des dirigeants et 
des organisateurs et à la qualité des concurrents, dém ontrant une 
fois de plus la v italité de l’A.C.S.C.

Le parcours de cette com pétition inscrite au calendrier national 
com prenait six contrôles horaires et cinq contrôles de passage, 
p lus u n e  course de côte à m i-parcours et enfin une épreuve de 
départage effectuée le dim anche 28 octobre, quai Carnot.

La m ajorité  des quatre-vingt-deux partants fit m erveille et nous 
comptions parm i eux des spécialistes de ces sortes d’épreuves, 
tels que H o u e l  sur Mercédès 300 SL et G e o r g e s  sur Alfa-Roméo- 
Zagato à qui revient la victoire, D u b o r  sur Dyna-Panhard.

Nous sommes très fiers de signaler l ’excellente tenue de nos 
concurrents clodoaldiens, m em bres de l ’A.C.S.C. : B u r l a t - D r i n - 
g e n b e r t , L a u s s o t - F o r g e o t , etc., qui term inèren t dans les dix p re 
m iers du classem ent général.

Nos encouragem ents vont aussi à ceux qui, m alchanceux, se 
sont m oins bien  placés sur un  parcours difficile et rem pli d’obs
tacles.

Nous tenons à signaler que l ’épreuve de départage avait attiré  le 
dim anche m atin un  grand nom bre de spectateurs enthousiastes et 
que le service d’ordre, organisé par M. le Commissaire de Police 
de Saint-Cloud, était en tous points parfait.

Nous espérons que le prochain  R allye du 1er Mai connaîtra le 
même succès.

L ’A ssem blée générale

L’Assemblée générale annuelle a eu lieu  le  sam edi 1er décem
bre 1956, au siège « La Réserve », où il a été procédé au renou
vellem ent et à l ’extension du B ureau composé comme suit :

Présidents d’H onneur  ...................  M. C h a v e ï o n , m aire
M. A n t o n a t ,  citoyen d’hon

neur
Vice-Président d’H onneur  ........... M. C h a u v e a u

Président actif .................................. M. Jean  M a r i n

Vice-Présidents ................................ MM. B e r n a r d , L e m o n n i f .r
et R oux

Président Sportif .............................. M. C . B u f f a v é n ï

Secrétaire Général ........ ................  M . V a l e n t i n



Secrétaire A d jo in t .........................  Mme B u f f a v e n t

Trésorier Général .........................  M, C a t t e z
Trésorier A d jo in t ..............................• M. C a n ia r d
D irecteur Sportif ............................ M. R iv a l l a i n

D irecteurs Sportifs A d jo in ts  . . . .  MM. S e g u i n ,  G a u l u p e a u
D irecteur A dm in istra tif ...............  M. T i n a n c o u r t

D irecteur Touristique  ...................  M. F o r g e o t
D irecteur Touristique A d jo in t . .  M. M o n t e i l l e
D irecteur des Fêtes et Presse . .  M. D e f r é m o n t

Assesseurs ..........................................  MM. R o s s i n i ,  D a b l i n , P a s -
CU AL

Cette Assemblée générale a été suivie d’un  banquet servi dans 
les salons de « La Réserve » et présidé par M. le M aire de Saint- 
Cloud, en présence de M. A n t o n a t ,  de M. M o n s e l , M aire Adjoint, 
et de nom breuses personnalités.

Au dessert, des allocutions d’usage ont été prononcées par le 
nouveau P résident, M. Jean M a r i n , par M. le M aire, M. A n t o n a t  
et M. M o n s e l . Soirée qui fu t em preinte de la plus grande cor
dialité.

LE X Ie SALON DES ARTISTES DE SAINT CLOUD

Le vernissage du XI" Salon des A rtistes de Saint-Cloud a eu 
lieu  le 15 décem bre 1956, au Centre C ulturel et A rtistique, sous 
la présidence de M. C h a v e t o n , m aire de Saint-Cloud.

Cette m anifestation d’art s’est lim itée cette année au cadre local. 
La nom breuse assistance qui est venue visiter les deux salles bien  
présentées pa r tendance picturale a prouvé to u t l ’in térêt de cette 
exposition. Ce succès est dû à la valeur des artistes dont certains 
possèdent déjà la notoriété, mais c’est aussi le résultat des efforts 
inlassables des deux « responsables » : C r e v e l  et D e g a .

Incontestablem ent, ce X Ie Salon de Saint-Cloud se classera parm i 
les bonnes représentations de la pein ture  dans la région parisienne.

En parcourant les cimaises, on a rem arqué les gravures sur bois 
de Jean  C h i Èz e  dont le talen t et la virtuosité  émeuvent, les aqua
relles largem ent traitées de René C r e v e l , les paysages solides et 
lum ineux de D e g a , les bonnes pein tures de L é v y - M u r g i e r , deux 
belles toiles de Mme V it r a c . Les envois de D e  B o n g n i e  ont 
retenu l ’a ttention  par leu r p ittoresque, L a t o u r - B e l o t  exposait un 
magnifique effet de neige et A n t i h o v i t h  est excellent.

Citons encore les fleurs de D a i l l e ,  les aquarelles vigoureuses 
de C laude C r e v e l , deux bons paysages de  C a p r o n  et son « Jésus 
aux Oliviers », une bonne nature m orte de M e r c k e l , des gouaches 
b ien  senties de Yves B a y a r d  et des aquarelles sensibles de 
Mme B a y a r d ,  les pein tures de P r u n i è r e s , vigoureuses et d’une 
belle  m atière, les paysages de D a n t a n , J.-P . M o g u e z , très person
nel dans des gammes sobres, les gravures excellentes de D o m e n g e t  
et de B é q u e t ,  un  paysage b reton  de D r e v i l l  d’une très belle 
qualité, les pein tures colorées de M a r g o n i ,  les arbres de W o L -  
K O N SK .Y  ont du caractère et le p o rtra it de Mme W o l k o n s k y  est 
savoureux, une na ture  m orte de G u i n a r d , et des études de 
G u in a h d , des fleurs de L e  N o r m a n d ; M arie-M adeleine T o u r n o i s  
en progrès, la sculpture était représentée par une tête de jeune 
Iran ienne de D e l  D e b b i o  et une tête  d ’enfant de H a a s , rem ar
quable.

Les céram iques pourraien t égalem ent satisfaire les amateurs les 
plus difficiles. C itons Mlle C h a u d r o n ,  classique et distinguée, 
Mlle M a g n i n ,  G i n o u - A i g l i n  et G a r i l l o n .

docum enter le dimanche sur le ponton du Club, où le m eilleur 
accueil lu i sera réservé par les m em bres qualifiés et, licenciés de 
la F.F.Y.U. Ils pourron t être conseillés u tilem ent pour l ’achat et 
la construction de leu r bateaux par leurs propres moyens.

P o u r tous renseignements, écrire  à  M. D u m a r c e t , 9 ,  rue des 
Gâte-Ceps, Saint-Cloud.

LES «R O U T IE R S » EN NORVEGE

Les R outiers Scouts de France de Saint-Cloud sont allés, cet été, 
réaliser leu r camp trad itionnel en Norvège.

L eur désir était de connaître d’autres hommes, d’autres p ro 
blèm es, d’aller voir chez eux comm ent vivent les gens et comment 
ils espèrent; d’aller voir enfin d’autres paysages et d’autres terres 
que les nôtres.

Ils reviennent comblés, les yeux et l’esprit enrichis, l ’âme plus 
amicale. Cette aventure, nos routiers la doivent à eux-mêmes, sans 
doute à leu r travail, leurs efforts, leur enthousiasm e; mais ils n ’ou
blient pas tous leurs amis qui, officiellement ou non, les ont aidés 
à réussir. E t ils ont trop  de force en eux, trop  de foi et d’amitié, 
pour ne pas désirer les partager. C’est toute la jeunesse de Saint- 
Cloud, tous ceux qui se refusent à dorm ir, où qu’ils soient et d’où 
qu’ils viennent, qui sont invités à cette vaste ronde, qu’il faudrait 
pouvoir form er autour d’une tâche commune, celle d ’apporter à 
notre cité la force et l’enthousiasm e d’une jeune et constructive 
amitié.

L’ARBRE DE NOËL DES ANCIENS P.G.

La m anifestation de l ’A rbre de N oël des Anciens Prisonniers 
de G uerre de Saint-Cloud, le 16 décembre, à la salle m unicipale 
des fêtes, a connu son succès habituel. I l  y eut du rire , de l’entrain, 
et de la gaieté. Avant 15 heures, il é ta it difficile, sinon im possible, 
de pénétrer dans une salle bondée. C’est le plus bel éloge qu ’on 
puisse adresser au président P e s s i n  et à tous ses collaborateurs.

ASSOCIATION DES VIEUX TRAVAILLEURS

Un goûter, organisé p ar leu r bureau, a réun i le 
17 novem bre, au Centre C ulturel, les m em bres de l ’As
sociation des V ieux T ravailleurs clodoaldiens. H eureux 
de se re trouver entre amis, les V ieux T ravailleurs ne 
cessèrent de m anifester la plus franche gaîté. La jo ie 
fu t à. son comble lorsque Mme M agny M ichel, qui fu t 
une des vedettes du « P e tit Casino » de P aris, v in t 
chanter des chansons réalistes de la  Belle Epoque. Les 
refrains fu ren t repris en chœ ur, et c’est p ar une ova
tion  à la charm ante artiste que s’acheva un  goûter dont 
nos vieux travailleurs garderont longtem ps le souvenir.

CLUB NAUTIQUE DE SAINTCLOUD

Le dim anche 16 décem bre 1956, le Clüb N autique de Saint- 
C loud s’est réun i en Assemblée générale annuelle, sous la prési
dence d’honneur de M. C h a v e t o n , m aire de Saint-Cloud, accom
pagné de M. S c h r e d e r , m aire adjoint.

Après une allocution d’ouverture de son Président, M . T a y l o r , 
M. C h a v e t o n  félicite le C.N.S.C. de son activité au cours de 
l’année 1956 et, après avoir rendu  hommage au Comité d irecteur 
pour sa bonne gestion et le dynamism e avec lequel il organise 
chaque dim anche des régates qui a ttiren t une foule de plus en 
plus nom breuse sur les rives de la Seine, lu i affirme être tout 
p rêt à l ’appuyer et à l ’encourager suivant les m oyens dont il 
disposera.

M. T a y l o r  rem ercie M. le M aire et la M unicipalité des bonnes 
paroles qui v iennent d’être prononcées et de l ’appui qui a été 
donné au Club depuis sa form ation, avec l ’assurance que leurs 
efforts se poursuivront pour, dans l’avenir, p o rter les couleurs de 
Saint-Cloud b ien  haut.

Le Comité d irecteur du C.N.S.C. invite très cordialem ent la 
jeunesse s’intéressant au sport du Yatching à voile à venir se

COMITÉ D ’ENTENTE  

DES ANCIENS COMBATTANTS DE SAINT-CLOUD

Les Présidents des Associations d’Anciens Com bat
tants présents à la réunion  du 28 octobre 1956, ont élu 
le bureau  nour l’année 1956-1957.

O nt été élus ;
Président : M. S a n s o n , de la F édération  N ationale des 

Déportés, 210, bd de la R épublique à Saint-Cloud;
Vice-Président : M. M u n k ,  de « R h in  et D anube », 

19, rue du Calvaire à Saint-Cloud.
Secrétaire : M. P r o s t , de l’Amicale des M utilés, sente 

de la  P orta ille  à Garches.
Trésorier : M. R ib iè r e , des Prisonniers de G uerre 39-45, 

17, rue de Buzenval, à Saint-Cloud.
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NAISSANCES

M ois et Octobre

M arie-Louise, Jacqueline G endrot. - D om inique, G ilberte Desné.
- M arie, Annick, Geneviève Marchais. - D idier, Stanislas Jouanneau.
- Carole, M arcelle, Jacqueline Verdelet. - Béatrice, H enriette , Rose, 
M arie Lerebourg. - Patric ia , Jeanne, M aria Cidrat. - Philippe, 
André, Yves Lem ière. - B rigitte Louk. - Michel, Georges Duver- 
neix. - P ierre  De Graviloff. - B rigitte, Suzanne, Lucie V érine. - 
D om inique, G érard Velasco. - B arbara, Anne, M ichèle Delépine.
- Pascal, A ndré Guérin. - Ghislaine, D anielle, Denise Ancelin. - 
Patrick  Drapeau. - Dom inique, Guy, René Cousin. - Philippe, 
Auguste, Roger Lajoinie. - Patricia, Jeanne Faya. - François, Bruno, 
Sylvain Cappy.

M ois de N ovem bre

Elisabeth Negroni. - Gérard, Auguste, Achille Leconte. - F lo
rence Lèsàge. - Anne Dupéron. - Sylvie Zalkiii. - A lain, Jean, Lite 
Perquis. - Catherine, M arie, Louise Ravaisse. - Catherine, Raymonde 
Fourcade. - Christine, Marie, H uguette Daudon. - Eric Baranes. • 
Sylvie, Lia Delaume. - Mohamed, Im ad El Ham shary. - Eric, M arie, 
Dom inique Dueymes.

M ois de Décembre

Viviane, M ichèle Escassut. - P ierre. René, Francis Vouters. - 
M ichel, P ierre  Fetzer. - Ph ilippe, Jacques, Louis Levoyer. - Jean, 
P ierre , Laurent, Désiré Chicot. - Jean, François, Claude, Jacques 
Libm ond. - Jean, N oël Huet. - M artine, B rigitte Perrigault. - 
Claude, M arcelle Genot. - Jean, Marc, André. Noël M ontjarret. - 
O livia, Bernadette, Suzanne Arnaud. - Françoise, Thérèse Tardy. 
- M arie, Christine, Louise Lochet. - Xavier, Camille, Charles 
Tom quin.

MARIAGES

M ois d’Octobre

P ierre  Lefebvre et M arcelle, France, G abrielle Bondil. - Enrico 
Contini et M arguerite, Paulette, Louise Hervieux. - Eugène Mosi- 
m ann et M arguerite, Charlotte, M arie Berton. - A lain, Georges, 
Jean, M arie B uquen et Bernadette, Andrée Ju llien . - René Guilm ot 
et Simone, Cécile Blanc. - Georges, James Denis et Yvette, Jacque
line Schneeberger. - Michel, A lfred, Pau l Rouxxeaux et Françoise, 
M arcelle Gigand. - Jean. Louis, Eugène Le H alper et Colette 
Brochant. - François, Xavier Lafaix et Geneviève, Patricia  Richet. - 
Claude, Charles H oudinet et C lnistiane Steinegger.

Mois de Novem bre

Jean, Georges, G ilbert Bégon et Viviane, Rolande Aurelle. - 
Jean, Roger Forissier et M onique, Hélène, Constance Blaud. - 
Lucien, M aurice Manceau et Florence, Clara, M arie Le Nouvelle. 
- Roger, Louis, Léon Bories et Josette, M arguerite Thomassy. - 
Paul, Georges Nicolas et Renée Perrain . - Gérard, René, Louis 
Rat et Ariette, Josiane Pincebourde. - G érard, Meston. Joseph 
Prescott et Yvonne, Odette Quefféléant.

Mois de Décembre

John, Lawrence Burke et Jacqueline, M arthe, Andrée Doublet. 
- Jean, Jacques Crabol et Yvonne, Odile Ryan. - Jean, Sylvain 
Loustau et Violette, M arcelle Vié. - R icardo T orres et Claudette. 
M arie Nugeron. - René Catez et Jeannine, M arie Pâtisson. - Mau
rice, Claude Pingon et Danièle, Denise Bonnemaison. - Bruno. 
Am ilcar M iglioli et Hélène, Rose, M arie Denoy. - Michel, Jean 
Guéronnet et Marie, Ciaude, Françoise Alamachere. - J e an ,  G ilbeit 
Tauveron et Françoise, Julienne Catoire. - R obert, David Epstem 
et Inge. Lore Cunow. - Raymond, Désiré B runet et Jeanne. Louise, 
Agathe Dubois. - Jacques, M arcel Faim ali et Raymonde Larue. - 
Paul, Charles A udivert et M arianne, M auricia Beaujeu. - Serge. 
Georges, M arcel Lecland et Marcelle, Em ilienne Yve. - Ravmond. 
Louis L eboursier et Gisèle, Antoinette Gray. - Jean Rene, Camille 
Rataiczak et Raymonde, Elise Derain. - Jean R oblin et Claude, 
Suzanne Debette. - Serge, P ie rre , H enri B arbette et M artine, Helene 
Couturier.



DECES M ois de Décem bre

M ois d’Octobre

Béatrice K aprielian , femm e T chilinguirian , 81 ans. - Eugénie, 
Léontine D um ont, veuve Chariot, 76 ans. - H enri, Joseph C ran, 
72 ans. - Georges Daragon, 67 ans. - Jeannine, M arie Gacheny, 
H étreau, veuve M orize, 83 ans. - M arie, Louise François, femme 
30 ans. - M arie, M athilde Le Louédec, femm e P erreau lt, 70 ans. - 
Ruez, 71 ans. - Jean, B aptiste, A lfred, Edm ond M ichel, 71 ans. - 
P au l O urdouillié , 44 ans. - M arie, Jeanne, M aria B runin, femme 
Coulom bel, 76 ans. - Georgette, Louise, A dolphine Beck, veuve 
Leysen, 78 ans. - M arguerite, L inda, E lisabeth G ila, veuve Haerst, 
78 ans. - Constant, Camille, Gaston Tessier, 62 ans. - Auguste, Oscar 
Ham m, 82 ans. - M arie, A délaïde P icouleau, veuve P h ilippe , 77 ans.
- M arie, Cécile Cham pom ier, veuve M arlier, 87 ans. - Louis, A rthu r 
A ubert, 80 ans.

M ois de N ovem bre

M arie, Georgina Lem aire, femm e M artin, 72 ans. - Louis, A lbert 
N ivet, 74 ans. - Ju lia , M arie Paternoster, fem m e Spalart, 76 ans. - 
Joseph, M arie Le Devéhat, 70 ans. - R oger, Eugène Bastard, 42 ans.
- H éléna D urin, veuve Jouanique, 51 ans. - M arie, E sther Collin, 
femme Debail, 71 ans. • M arie, M athurine Guégan, veuve Le Pallec, 
61 ans. - M arie, Em ilie, Joséphine Laurent, veuve L ibm ond, 76 ans.

Auguste, P ro sp er Fauvel, 74 ans. - M arie, V alentine R iboulet, 
femme Tallet, 58 ans. - M arie, Louise M olinier, femme Rossignole, 
72 ans. - E liane, M arie, O dette G antelet, femm e Vuattoux, 40 ans.
- Germ aine, Angèle Boutarel, veuve Tabart, 59 ans. - B uenaventura, 
Em ilio Puyans-Nunez, 73 ans. - M arie, V ictorine, A rm andine T inard, 
veuve H uet, 78 ans. - Eugénie, Léontine Edeline, veuve Bigot, 
90 ans. - Soledad Pozo, veuve Iglesias, 74 ans. - Jean Vaury, 81 ans.
- Eugénie, Jeanne N ottreee, veuve T edaldi, 82 ans.

Statistique d e l ’Etat Civil - A nnée 1 9 5 6

T ranscrip tions diverses ....................................................  49
Mariages ............................................................................  141
Divorces ..............................................................................  2 3
Reconnaissances ................................................................ 70
Naissances ...................................   7 3 0
Mort-nés .................................    15
Décès .................................................................  2 3 3

CABINET 1 du Syndicat N ational
d es  C ourtiers d 'A ssuronces

21, Rue des  Écoles, SAINT-CLOUD - Tél. : M O L  48-35 

ASSURANCES DES RISQUES INDUSTRIELS, COMMERCIAUX ET PARTICULIERS

FIDUCIAIRE PA R IS  IL E - d e -FRANCE
(D ir e c t io n  : L.M. D ESN O S-FERRIES)

34, Rue G o u n o d ,  SAI NT -CL OU D Tél. : MOL. 90-34 e i 35

£ 5  I  C "  “T" C "  (Form ations  - T ran s fo rm a t io n s  -
d U L I C  I  Fusions - Etudes).
P V P P P T I g ?  gü"gy ( I m m e u b l e s  - F o n d s  d e  
I— A l  C î \  I  I  w C i Q  C o m m e r c e  - Pa r ts  Soc ia les ) .

ÉTU D E S  F IN A N C IÈ R E S  : Examens Bilans
A R B IT R A G E S  civils e t  co m m e rc iau x .  

É T U D E S  T E S T A M E N T A IR E S  R e p r é s e n 
ta t io n s  - Success ions .

ASSISTANCE R É C L A M A T IO N S  F ISCALES l'a meifleure fouyie du monde

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
AVIONS - RÉACTEURS - ÉQUIPEMENTS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE  

MATÉRIEL DE SERVITUDE ET D ’INSTRUCTION

78, QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD

lm p . G i r a u l t ,  s . a . ,  Saint-Cloud - D épôt légal n° 8  - 3 -5 7



Laboratoires
Tirages 

Cinématographiques

l .  t .  c
SA IN T -C L O U D

19, Rue Marius-Franay —  SAINT-CLOUD (S.-et-O .)

R. B0ÜRD01SEAU
Fourreur

1, PI. d e  l 'E g lise  M OL. 53-85

Yente et Achat de Pianos

Robert DŒFFEN
18, r u e  P re s c h e z , 18 

SA IN T -C L O U D  (S .-e t-O .) 
T é l. : M OL. 94-31 

A C C O R D  —  R E P A R A T IO N S  
— L O C A T IO N  —

CHENAILLE, rue Danton - St-Cloud

RAYONS - X
FUTS -  CAISSES EN CONTREPLAQUÉ DE BOULEAU 

SOCIETE ANONY M E 
DE BOIS CONTREPLAQUÉ DU MASSIF CENTRAL

S À C O M A. C
5 5 ,  Quai Carnot 

SAINT-CLOUD ♦  Tél. MOL. 6 7 - 8 0

CONSTRUCTIONS ELECTRIQUES

TRANS F O STANDARD
BUREAUX : 9 2 ,  Boulevard Sénard, SAINT-CLOUD  
USINES : 6  e t  8, Avenue des Tribunes —  10 1 ,  Boul. Sénard 

SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 5 8 -2 1  e t  4 1 -5 1

Marcel IE CHAPELIN
FLEURISTE

14, Rue de l’Eglise
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 -4 1

KTTin,*, B

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

CAFE *  TABAC *  HOTEL 
DE M O N T R E T O U T

marcel quévrain
8 4 ,  Boulevard de la République  

SAINT-CLOUD —  MOL. 5 6 - 7 2

LABORATOIRE GENERAL DE TELECOMMUNICATIONS

R. T. A.
4 , Rue de Carches SAINT-CLOUD

LES ISOLANTS FRANÇAIS
CAOUTCHOUC TECHNIQUE 

6 1 ,  Quai Carnot MOLitor 8 7 - 7 5

Helena Rubinstein

Produits d
Soins du Visage 

et du

52 ,  Faubourg Saint-Honoré —  PARIS ( 8 e) 

Tél. ANJ. 8 8 - 4 6



  DEMENAGEMENTS •  CARDE MEUBLES --------

SALLE DE VENTES

L E M P E R E U R  e t  C ie
4 ,  Rue Tahère —  SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 4 0 - 5 1

3 ,  rue de la Libération (Près de  la Mairie Sain t-C loud)  
LINGERIE *  BONNETERIE *  LINGE DE MAISON  

—  SPECIALITE DE LAINAGE —
BAS « EXCITING »

MAILLOTS DE BAINS « JANTZEN »

Entreprises GENTI LI NI  et Cie
TRA V A U X  PUBLICS —  MAÇONNERIE —  BETON ARME 

TRANSPORT
  Tél. MOLitor  5 6 - 7 4  --------

2 5 - 2 9 ,  rue du Pierrier ♦  SAINT-CLOUD (S .-et-O .)

E. DELARFEUX
ENTREPRENEUR DE PEINTURE

3 8 ,  rue Counod

MOL. 4 4 - 4 8 SAINT-CLOUD

A. CÂNTIN Paysagiste
PARCS et  JARDINS ♦  TERRAINS DE SPORTS 

4 , rue des Tennerolles —  Tél. MOL. 4 9 - 2 5  

♦  SAINT-CLOUD ♦

V I L L A  H E N R I  IV
PENSION DE FAMILLE

D E JE U N E R S  e t D IN E R S  
P R I X  d e  P E N S I O N  
(avec  o u  s a n s  c h am b re )

43, B vd  de  l a  R é p u b l iq u e  
S A IN T  CLOUD (S.-et-O .) 
—  T é l. : M O llto r  40-50 —

A N T O N A T

L O C A T I O N  
ET L A V A G E DE COUCHES POUR BEBES

À M É  R I C . â J V
D I A P E R - S E R V I C E

10 7 ,  Rue Tahère -  SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 5 6 - 2 0

CENTRE D E R M O -BIO L O G IQ U E  
ELISABETH ARDEN
7,  Rue Dailly

Mlle THOMAS  
D oc teur  en  Pharmacie 

Prix de thès-es 
E x -a s s is ta n te  d e  C h im ie  b io lo g iq u e  

MOL. 4 0 - 1 7  L a u ré a te  de la Faculté

ANCIENS ETABLISSEMENTS P. COMPAIN et  Cie

CHALEUR - EAU -  LUMIERE
COUVERTURE —  PLOMBERIE 

10, Rue Dailly, SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 4 4 - 7 4

CLINIQUE DU
14, r u e  P a s t e u r  —  S A IN T -C L O U D Tél. : MOL. 37-80

C lin iq u e  C h iru rg ica le  c o n v e n tio n n é e  a v e c  la S é c u r ité  S o c ia le  

R E Ç O IT  LES N O N  A SSU R E S SO C IA U X

SAINT-CLOUD AUTOMOBILES
14 7 ,  Av. Maréchal Foch —  SAINT-CLOUD -  Tél. MOL. 5 6 - 7 8  

AGENCE EXCLUSIVE STATION SERVICE

Saint-Cloud -  Garches -  Vaucresson -  Marnes-la-Coquette

----------------  ENTREPRISE DE MAÇONNERIE ----------
Béton Armé +  Canalisations

TRAVAUX EN TOUS GENRES

M . E S T E V E S
4 1 ,  Rue Sévin-Vincent —  SAINT-CLOUD MOL 1 7 -4 7

TOUS BESOINS •  TOUS DÉBITS •  TOUTES PRESSIONS
D O M E S T I Q U E S  
E T A G R I C O  L E S 
I N D U S T R I E L L E S

LES P U L V É R I S A T E U R SGUI NARD M A T É R I E L  I N C E N D I E
4 0 ,  RUE DE F 0 U IU E U S E  SAINT-CLOUD ( S . - S - 0 . )  T E L .: M OLITOR 4 8 - 0 0 P O M P E S  M A R I N E S


